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<!r~anture beil iepré~tntants. 
- 

SÉANCE DlJ 22 MAI 1839. 

PILOTAGE. 

CltÉDIT EX'fRAORDINAIRE. 

MESSIEURS, 

Une des dispositions les plus importantes de l'art. 9 du traité du 19 avril , 
est celle qui porte , cc qu'il sera loisible aux deux pays d'établir dans tout le 
>) cours de l'Escaut et à son embouchure, les services de pilotage qui seront 
J) jugés nécessaires pour fournir les pilotes. >) 

C'est là une disposition toute nouvelle, quant à la Belgique, et il importe 
que le gouvernement soit mis à même de la réaliser en ce qui le concerne. 

Depuis 1830, le gouvernement est resté étranger à l'administration propre 
ment dite du pilotage, tant à Ostende qu'à Anvers; vous trouverez ci-joint 
les renseignements nécessaires sur une position que le traité du 19 avril vient 
changer complètement. 

Il est évident : 
1 ° Que c'est l'État qui doit être chargé de l'exécution de l'art. 9 du traité ; 
2° Qu'il ne peut s'en charger qu'en instituant une administration générale et 

unique du pilotage. 
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11 est dès-lors amené par la force des choses, à reprendre le pilotat3c et rl 
Anvers et à Ostende : vous venez d'ailleurs, par les détails ci-joints, qu'au 
cun obstacle de lérrnlité ne peut I'arrêter ; la ville d'Ostende s'est par elle-même 
mise en possession du pilotage ; celle d'Anvers n'a que la surveillance du 
pilotage de descente, en vertu d'un arrêté royal toujours révocable. 

Les crédits demandés ont pour objet les frais du matériel de premier établis 
sement ( 1 ), et la solde du personnel. 

Il y sera pourvu au moyen d'un transfert, des sommes suffisantes étant 
restées disponibles aux budgets de la marine, exercices 1837 et 1838. 

Les produits du pilotage figureront à l'avenir au budget des recettes de 
l'État ; ils seront, du jour de la réorganisation devenue indispensable, versés 
dans les caisses de l'État. 

Un nouveau réglement de pilotage devient nécessaire (2); le gouvernement 
en recueille dès à présent les matériaux; ce réglement est d'ailleurs subor 
donné en grande partie au réglement général qui reste à faire pour l'Escaut. 

Bruxelles, le 22 Mai 1839. 

Le ministre des traoau» publics, 

NOTHOMB. 

(l) 11 faudra cinq bateaux, outre deux bateaux. de l'ancien pilotage d'Ostende, lesquels 
appartiennent à l'État, et le matériel du pilotage d'Anvers. 

Les stations projetées sont : 
Dans la Manche ; 
A Ostende; 
Aux bouches de l'Escaut ; 
A Ternenzen , 
Et à Anvers. 
(2) Il sera nommé à cet effet une commission mixte, où. se trouveront à la fois des négo 

ciants et armateurs d'Anvers et d'Ostende. 



PROJET DE LOI. 

Sur la proposition de notre ministre des travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre des travaux: publics présentera aux Cham 

bres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

A.R TIC LE PREMIER.. 
Un crédit de fr. 174,000 est ouvert au ministère des 

travaux publics (marine), pour frais de l'étahlissement et 
du service du pilotage, lequel rentrera dans les attributions 
du gouvernement à la suite de l'exécution du traité du 
19 avril 1839. 

A1tT, 2. 

Le montant de ce crédit, qui formera le chap, VI du 
budget de la marine, exercice 1839, sera transféré des 
budgets de la marine, exercices 1837 et 1838, savoir : 

Du budget de 1837, chap. II, art. ter .. fr. 88,000 
Du budget de 1838, chap, II, art. Je• . . • • 86,000 

174,000 
]landoµs et ordonnons, etc. 
Donné à Bruxelles, le 21 mai 1839. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le ministre des travaux publics, 

NoTHor.rÈ. 
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DEVIS ESTIMATIF. 

Cinq bateaux pilotes, à fr. 30,000 . 
Solde du personnel jusqu'au 1°1' janvier 1840 . 

Total .. 

fr. urn,ooo 
)) ::M-,00O 

. fr. 174,000 

STATIONS PRO.TETÉES ET PERSONNEL DES STATIONS. 

.. - .-- ·- 

NOMDRE TRA.ITEitlE:NT 
STATIONS. PERSONNEL. - - - - DE BATEAUX. - - 

l'All AN. l'All &IOIS. 

Pr-ancs. Eeour.e, 

Dll 1,A !UANCRE, inspection Deux qui se relèvent al- Un patron ...• , ..•...• , ... » 105 
dOstcudo. ternativement. Un second ............... " 85 

Huit pitotes . , , •.. , •...... . 63 
Deux élèves pilotes ....... • 43 
Deux matelots .•...•...... • 43 

OSTENDE, ............... Deux ( déjà existants). Un patron ....... , ....•.. • 105 
Un second ...•........• , . • 85 
Drx pilotes ............... )) 63 
Deux élèves pilotes ....... " 43 
Deux matelots,. , , ........ • 43 

' 

Id.' à terre. .......•..•.• ................ . , ... Un inspecteurdu pilotage .• 1,060 » 
Un commissaire .......... 630 • 
Un receveur, qiti pour Irai- 

' toment et frais de bureau 
perçoit a p. 0 /0 de lare- 
cette brute .•..••... , • , • . > 

Un commis do bureau ....• 950 • 
Un signaleur ..... , ...• , .. • 20 

-- 
DES BOUCHES DE l(ESOAVT, Trois bateaux pilotes, Un patron .•.•......•...• • 105 

inspection d' An-vers, Un second ....••... , • , . , • • 85 
Iluit pilotes ...•..•. , ..... . 63 
Deux élèves pilotes .. , ...• ' 43 
Deux matolots •.... , , , ...• • 43 

TOTAL POUR LE PILOTAGE DE MER. 

Personnel à terre, à Ostende. 
7 patrons , à fr. 
7 seconds .•... 
60 pilotes ..•• 
'28 élèves pilotes et matelots . 

Total 

• . • pour six mois 
101> id. 
80 id. 
63 id. 
43 id. 

1,319 
.4,-410 
3,o70 

2'.2,680 
7,62-4 

fr. io,eo~ 

Comme les sept bateaux ne peuvent pas entrer en activité au ter juillet, et que même il 
sera difficile d'en équiper plus de deux pour cette époque, on estime que le crédit demandé, 
fr. '24,000, suffira aux besoins de l'année, 



A PERÇU GÉNÉRAL. 

Le pilotugc , le balisage et le service <les phares et fanaux étaient, avant 1830, 
admiuistrés par u11 inspecteur générnl (en J8aO, par le contre-amiral Fwent), sons 
les ordres immédiats du ministre de la marine. Co service était divisé on trois dircc 
lions : celle <le Flessingue ou de l'Escaut, celle Je Rotterdam ou de la Meuse, celle 
d'Amsterdam ou du Zuiderzee. 

La direction de l'Escaut se suhdi visa ÎL eu deu x d islricts : 
l O Flessingue, Zierikzee el Middelbourg; 

1 

2° Ostende, où, lors de la révolution, se trouvait, comme sous-inspecteur , M. Brunet 
rlc Rochohrune. 

Cc pilotage comprenait tout le pilotage de mer , à l'entrée comme à la sortie de 
l'embouchure des fleuves, et, en outre, la remonte des fleuves jusqu'à Anvers pour 
Flessingue , jusqu'à Rotterdam porn· la Meuse, et jusqu'à Amsterdam poUI' Je Zui 
derzee; la descente seulement <le ces fleuves, jusqu'à leur embouchure, appartenait 
à des pilotages communaux, qui n'avaient aucun rapport de comptabilité avec le pile 
tafl'C' de mer. 

PILOTA.GE lNTÉIUElJR. 

PILOTAGE D'ANVERS. 

Ce pilotage a été organisé en l'an XI <le la république française et administré par 
une commission composée de trois négociants notables et faisant partie de la chambre' 
de commerce. Ce pilotage, jusqu'en 1815, comprenait les stations d'Anvers et de 
Flessingue, 

Le 25 juillet 1816, le gouvernement des Pays-Bas, en réorganisant le piiotasc, 
établit à Flessingue l'administration centrale du pilotage des bouches de l'Escaut et 
de la remonte du fleuve; u'aurihunut à l'administration locnle du pilotage d'Anvers 
que le service de la descente <le l'Escaut jusqu'à Flessingue : mais, par dérogation au 
décret du 12 décembre 1806, la surveillance du service fut confiée à l'autorité corn 
muuale, tandis qui:', jusqu'alors, elle avait été entre les mains de l'autorité maritime 
d'Anvers. 

Entretemps, le pilotage de Flessingue el tout le pilotage de mer avaient été réunis 
en une seule administration, sous la direction du ministre de la marine. 

Le pilotage d'Anver;·ne comprend donc que la navigation d'Anvers à 'Flessingue 
(fa la descente). 

Les produits de ce pilotage se partagent rle la manière suivante : 

5/8 de la recette se partagent entre les pilotes, lesquels ne reçoivent pas de traite 
ment fixe; 

3/8 paient les traitements du greffier, des canotiers, le loyer d11 local, etc., les 
pensions. 

Les économies de cc service s'élevaient, au 1°' janvier 1830, à fl. 40,807-80. 
2 
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PILOTAGE DANS L'ESCAVT. 

Le Jlréfot du dépuetcmcnt dcs Ilcux-Nèthes aux négociants d'Amots, 

Le gouvernement qui s'occupe sans cesse de co q ui pont accro ltro ln pl'Osp<:rité d'Anvers, fi porté ses rer,ar<l~ 
sur le besoin que le commerce do cotte place et les hrnn11ors que l'uliondancc dos affairas y attire, ont d'a, oir 
des pilotes a ss ez habitués à fa uavigntion <le l'Escaut, pom· y conduire , tunt en rernon tunt qu'on llesceadunt le~ 
navires qui viunnnent du la mer 1i Anvers, et ceux 1p1i retnurnunt Il' Anvers- ,i lu mer. En cousécp1cnce, le 
minL~tre tl e Ili marine a «utorisé l'organisation d'une commission uhargéo de rédiger un l'é~lcment pour l'éto 
b!is;oment, lo service, 1~ police et le tarif <ln pilolat:o duns l'E,caat. 

Cotto commission o fait un projet do r~glcmcni, approuvé par lo m iuistrc de ln marine le 22 ,,cutlémiairo 
un XI. 
Immé di atemcnt après I'a pprcbution du ministre, lu dministru tion supérieure du pilotag e a élé organisée, 

conformément n I'ort, 4 du dit rér,lemcnt; elle ost composée des citoyens Ilornurd Coppens, Joseph Morel 
et C. Kr eg linger. 

Cos u dmin iutratour-s ont nommé, suivant l'art. 3 du dit 1·6rrlcrnenl, tant à ,\nvcrs qu'il Ftessingue , un chef i\ 
terre des pil ot.es, c\1nrgé de diriger le service du pilolui,o, de suivcilter la conduite <les pilotes et ile r ccevoi r 
les rléclnrntiom et les rapports que ceux-ci aurnient li fni1 o. 
Elle u do m ôme nornmé, conformément t\ l'urt. 5, font ci J.nw~rs que Flessingue, un 1;roffior, pour percevoir 

le droit du püotago et tenir ln comptabilité de Ir, r ecctto et de la d éponse , 
Enfin, conformément 11. l'art. I ", elle a nommé les pilotcs dns stations d'An,·ors cl do Flessingue. 
Lo chef ü terre des pilotes ù Anvc,·s; 
Lo chef Il terre tics pito tes d Flcbsinr,ue; 
Lo Greffier du droit de pilotage ii Anvers ; 
Le r,reffiet· du droit de pilotnge à FIesslngue. 
L'administration du pilotage do l'Escaut étant ainsi organisée, les né&ociqnts et arrnut eurs doivent avoir terni.,• 

sùreté désiruble , pour quo leurs navires puissout monler et descendre l'Escaut et uagner le large, puisquil s 
son! nssmés d'avoir toujours <los pilotes pratiques pour los y con du ire, Ils ne po urrni out donc s'en prendre 'lu'ù 
eux-mêmes, ;i, par imprévoyance ou pur légèreté, ils négligeaient de profiter d es dispositions l,ienYeillontcs !111 
gouvernement el dassurer Iours propriétés, eu en confiaut la couduitc aux seuls pilotes cupuhlcs de leur inspi i er 
de lo coufiance. 

D'après ces dispositions, le préfet du département a rrûte : 

AllTIGl! Pl\&IIIEI\, 

L'administration supérieure du pilotage de l'Escaut fcrn imprimer le réglement n pprouvé pal' le ministre Lie 
la marine, le 22 vendérniaire un XI, afin que chaque négociant puisse s'en pourvo ir dnus les IJUrc;{1x de ln <lit~ 
administration et y avoir recours. 

Anr. 2. 

·Nul autre que les pilotes nommés pm· I'administretio» suporreure du pilota~o, ne pourra conduire des 
navires dans l'Escaut, soit eu montant, soit en descendant, ni les ru mener <lu larg e ou les y conduire sous les pcine« 
port~es, le cas y échéant. 

Â.1\T, 3. 

Los nllgociunh et armateurs s'adresseront font à Anvers 11u'Ji Flessingue, au chef a terre des pilotes poul' avoir 
les pilotes dont ils onl besoin poul' conduire leurs navires dans l'Escaut, soit pour les oon<lnire au foq~q ou le, 
en ramener. 

An. 4. 

Les négoeifll1ts et armateurs qui né1;ligeroient de demander des pilotes nommés pm I'udministrutiou supérieure 
du pilotage, n'en seront pas moins susceptibles de payer les droits de pilotage, conformément au tarif porté pal' 
Io .réglemcnt du 22 vendémiaire 1w XI, et l 'administrution supérieure du pilotage les y contruindru pnr toutes le, 
voies de droit. 

Â.11.T, 5. 

Lorsque le tribunal de commerce. et les tribunaux. d'appel auront à prononcer sur des questions d'avaries, 
survenues dans l'Escaut, ils no reconnaitront pour pilotes de ce fleuve que ceux dont l'état nominatif leur sera 
e1noyé pnr 1'11dmini9tratio11 supérieure du pilota{le, 

Au. 6. 
Le présent sera imprimé et affiché, envoyé à I'administration supérieure du pilotage cle l'Escaut, HlJ tribunal 

et au conseil de commerce, ainsi qu'aux président et commissaire du tribunal de première instance <le l'an on 
dissement d'Anvers. 

Fait en la préfecture à Anvers, le 6 frimaire· an XI de la République, 

C. ITEuovrn.u:. 
le secrdtairo génrJml, 

füu.u;. 
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Projo] do rr\9le111e11t pour l'etablissemrmt, le sermao, la police et le hu·if d a pilotage da1u l'b'sr•aul, 
présenté p(tr lr> oomnussaire principal au port d'-4.nvers, 

ÀRTll'l.R Vl\t'\lll',n, 

!l sera établi doux stntinns do pilotngo dans l'Escaut, dont l'une sera ûxé e à Anvers pour conduire le, 
hàtimonts qui des oeudro nt à l1lcssin1p10, ou remonteront de ce dernier port il Atners; l'autre stufion seru fi,é(1 
à Ff ess inguc, pour y 011h·o1· los hûtimonts qui "\'te111lront du dehors, et les reconduire en mnr , 

ART, 2. 
La station d'Anvers seru composée de huit pilotes, parmi lesquels il sera e hnixi un cl1of pour maintenir la 

dlscipline ot veiller à la bonne exécution du servl ee, Lu station do Flessingue sera de six pilotes seulement, qui 
auront aussi un chef parmi eux. 

ÀR'I'. 3. 

li y aurn en outre, tant ii Flor.singno qu'ci. Anvers, un chef t\ terre, charg è <le d irig er le sen ice du 11ilotur,c, d" 
snrvclller h conduite des pilotes et <le rocovoir los déelarntiom_ et los rapports ({UC ceux-ci au mnt li faire; ,·e• 
fonctions pourront l'tl'O remplies pur les capilninos do port de l'une et de I'nutr e ville. 

ART, 4. 

Uno adrniuisrmtion supérieure du pilotoco do l'Escaut ré,ideru ii Anvers et sera confiée ù nno comm1SSH111 
composée do trois négociants, que le prél'ot du déportement des Doux-Nèthes choisira sur le nombre de neuf qui 
lui seront présentés par le conseil et pur le tribunal de commerce d'Anvers. 

Conformément ù la lettre du ministre d e ln marino, du 22. venrlémlnh e an XI, le commissaire principal de 
marine résidant au dit port, assistera aux délibérations de I'ndministrnrion du pilotagfl, et, lorsqu'il ne pourra s'y 
trouver, il y sera remplacé pnr l'officiel' 1l'ndministration qui doit le suppléer, et alors la communiontiun lui so111 
donnée des délibérations prises par l'administration, 

ART. 5. 
Cette commission aura ln perception du drolt de pilotage, nvcc le produit duquel elle pourvoira il toutes Ies 

charges, an paiement du salaire des pilotes et outres Jrui s relutifs d ce s ervice : elle nommera, en conséquence, 
un greûler ponl' percevoir le dit droit de pilotage et tenir lu comptabilité de ln recette et de la dépense, suivant 
les formes qui seront déterminées par ln commission qui Ilxcrn les émoluments de ce greffler-, 

Conformément à la lettre du minis(re, du 22 vend éminire an XI, il y aura pareillement à Flessingue, u11 

préposé particulier chargé de lu recette dos frais de pilotage. Lu commission réglera aussi son traitement et I ui 
donnera les in~truclions nécessaires. 

ART, 6. 

A la fin de ehuquo année, la commission remettra nu préfet, à Anvers, un tableau sommaire ùc su gestion, 
et, à lu même épol1ue, elle sera renouvelée par tiers, de la muuière indiquée pur I'urt . 4 de cc rézlement; 
pendant les deux premières années I la voie du sort décld oru des membres qui dcv i ont sortir. 

ÂllT, 7. 
'Lorsque, par le résultat ùe la gestion de cette administration, le montant de ses recolles excédera , ti la !in 

do l'année, le montant de ses dépenses, elle pourm titre autorisée d'appliquer cet excédant de fonds aux objets 
qui tendront ù améliorer et ù perfectiunner le service du pilotage. 

A.RT, 8, 

Les pilotes de la station d'Anvers seront uniquement chargés de conduire de Elesslngue a Anvers, et réci 
proquement, les navires qui remonteront ou descendront l'Escaut: ceux de ln station de Flessingue iront en mer 
au Jevont des bûtiments pour les entrer à El esslngue , et ils reconduiront en mer ceux qui sortiront de cc 
dernier port. 

AB.T, 9. 
Pour l'exécution des dispositions contenues dans l'article précédent , il y aura à Anvers uae embarcation 

qui sera toujours prllte d conduire, au premier ordre, les pilotes à bord des bâtiments qui en auront besoin, 
et une seconde embarcation sera employée à visiter fréquemment ln rivière pour décon Hir les changements 
qui auront pu y subvenir; l'adminlstration du pilotage fixera le nombre des matelots qu'elle croira nècessaire 
d'nffectcr ù. ces embarcations. 

AR1'. 10. 
11 y aura ù. Flessingue deux boots de pilotes, assez 0rnnds et assez forts pour soutenir la ~er dans les mauv ais 

temps : l'un d'eux sera toujours dehors pour donner dos pilotes aux hàtiments qui voudront entrer à Eles 
singue , et l'autre sera constamment en état d'aller à lu mer et de relever le premier an bout d'un temps limité. 
Le chef à terre réglera , suivant les circonstancc s et les saisons, lu durée de ces cro isi ères ou sorties, et 



( B ) 
indiquei a jusqua q11cllo dlstnnr-e en mer le. d.tos embarcnuons dt•1·t·o11t ullor, quant aux mutc lo ts né c e-sau ~, 
:i le ur m memcnt, le nomln o en sera parei llemcnt an·Ht'.· pot· l'a<l11tinistratio11 du pilotai;c. 

A.nT, 11. 
Comme h-s hàtiments qui nrrlvcrout ü El cssingue po111· r emoutur I'Es oaut , devront y p re nd re des pilule, 

de ln station d'.\11vou, trois ou quutro de ces pilo tcs se tiendront a ltcrnativement tl Flc~sio1;ue pour diriger 
<'fü Iiât irnonts dans le cours du fleuve j usqu'û Anvers; et, :i <·et effet , il y aura ù Flessingue une cmhareation 
pout le sen iue des dits pi lotes , 

ART, 12, 

·\11c1w antre c1uc ces mêmes pilotes ne pourl'n, sous peine d'ètro prlvé de son suluiru et (lo pins g1nndo 
puniüou, s'il y II lieu , al ler à bord des hàtim ents pour les remonter ou les descendre. 

Les capitaines de cos hâtlmcuts seront responsables <les év<'·ncnients qui résulteraient de leur r cîus de ,'êfw 
conformés ci cette disposition, snns être d ispensés de payer les drnits du pilotage, et les capitaines d e i,orf, tuut 
a Anvers qu'n Elnssingue , veilleront i\ cc quel lo soit exactement observée. 

A.IIT, 13, 

Les pilotes, établis par ce l'~{llemcnt, seront admis pour cette première fois, par l'ndrninistmtinu du pilotng o , 
qui les choisira parml los marins qui, ayant déjû cxorcé le lamanage dans I'Escnut, seront reconnus n vuir le 
plus de pratique et dinstru cüon ; el le pou1·1·11 aussi los prendre parmi les pêcheurs du premier arrondissement 
maritirno qui se sont adonnés nu pilotage, et elle consultera ou s'udjo indra pour ces choix, les officiers do 
poil et autres pcnonnos qui pourront lui fournir 8U1' cet objet rios renseignements certains. 

A.H'F, Jft, 

L'ndministrutlon d4 pilotage veillero ù coque <'C service se fosse avec eve ctitud« et récrulorité; elle se Ie ru 
rendre compte de la conduite, du zè le ul du mérite de choque pilote, pour y avoir égard lursq ui l y aura lieu, 
et elle congédiera ceux <JUÎ donneraient contre eux des sujets de mécontentement, ou Ieur infligeru telle aut i o 
punition qui lui (HU'aÎÜ'a juste. 

ART, 15. 

Les pilotes exécuteront ponctuollcment les o rdres et los instructions (IUÎ leur seront donnés pn1· leurs chefs. 
11 leur est cn,joint de leur faire, aussitôt qu'ils le po urront , la déclaration de ce qu'ils auront reconnu, fuit et 
observé dans lems , isites ou dans I'cxcrcice de leurs fonctions, et ces chefs tiendront rugistre en règle <le 
ces déclamticns, notamment de celles sur les ehungements survenus dans lu rivière. 

Aur. 16. 
Les discussions qui pourraient s'élever entre les pilotes et les capitaines de bâtiments, seront arrangés [lai 

les chefs pilotes li terre, à moins qu'elles 110 soient de nature à être portées devant l'administration du pilotnge 
on même au tribunal de commerce. 

All'r, 17. 

Pour être reconnus en leur qualité , les pilotes de l'Escaut porteront uue marque distinctive qui le11r sera 
donnée par l'administration du pilotage. 

An. 18. 

Iles tonnes ou balises seront placées dans l'Escaut entre Amers et Flessingue, aux endruits où il y a des 
dangers, et elles seront posées de manière à tracer les différentes passes, c'est-à-dire, les unes 4 tribord, 
les antres li bnbord . Ln dépense de cet établissement ne sera point supportée par la caisse du pilotage. 

A.n, 19, 

I'Lusicurs de ces tonnes devant être placées dans les parties de l'Escaut qui huigncnt los côtes de la répu 
hlîque batave, il sera indispensable , avant de les établir, cl'cn prévenir les autorités de cette république, 
pour qu'elle donne les ordres les plus précis de n'y faire aucun changement ni dérangement, et si les pilotes 
apercevaient que quelques-unes eussent été déplacées ou enlevées, ils en rendraient compte sur le champ 
à lems chefs, ou aux officiers de port qui prendront toutes l es mesures nécessaires pour y remédier. 

An, 20, 

La taxe du pilotage d'Am·e,·s à lilcs1ingue et de Elesslngue en mer él c iee ve'rMî, est fixée 1m1· pieds do 
tirant d'eau des bâtiments. 

ART, 21. 

Chaque capitaine, en faisan! c\ lu chambre des pilotes In demande du pilote dont il aura besoin, déclarera 
combien son bâtiment tire d'eau, et le chef de s'cnice pourra foire vériflcr cette d éc laret ion , s'il le juge 
11 propos, en cas de fausse déclurution , le capi tn ine du bâtiment sera condamne û cinquante francs d'amende 
pur chaque pied récélé. 
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ART, 22, 

Le chef pilote expé·<liem de suite à chaque capitaine qui se pr ésenter a , une note fai snnt connuitre Je tirant 
dcau de son bâtiment, et la somme qu'il aura en conséqu en on li payer pour son pilotage; celui-ci remettra 
c!'!tO noto au r,rnllicr du pilotage à qui il paieru et do qui il retirera un rer u , sur le vu duquel il obtiendra 
qu'il aura demandé. 

ART, 23. 

Lorsqu'un pilote sera cléi,igné pour conduire un hâtimcnt, il se présentera aussitôt nu bureau de l'insc1iption 
mnri tlmo pour y recevolr son ordre demharqu emunt, 

AnT. 24. 
Le tarif <les frais de pilotago : 1 ° pour descendre los bâtiments d 'Am ers à Fle~singue et les remonter d(, 

Plossingue à Anvers ; 2° pom· conduire les bâtiments do Flessingue en pleine nier et les amener clo la mol' à 
Pless ingue , est ûxé uins i qu'il suit, snvoir : 

Bâttments qui descenclent d'Anver8 à .Flessingue, 

Pour ceux tirant depuis oinq pieds d'eau jusqu'à huit pieds inclusivement, mesurés dans la partie 
de l'nn-ière sur ln ligne d'ctumhot, p11r chaque pied h uit francs .. , , ••.. , , ••. , . , • 

Pour ceux tirant [usqu'ü dix pieds inclusivement, pur chaque pied dix francs , • , , , , , , , • , . , . , , 
Pout cr ux tirant jusqu'à do uz e pieds inclusivement , pm chaque pied douze francs , , . , , . , .• , , , 
Pour ceux tirant jusqu 'ù quatorze pieds inclusivement, pur chaque pied quinse francs.,,,,,, . 
Pour ceux tirant plus do quatorze pieds, pat· choque pied dix-huit francs ..... , ....•.• ,,., •.• ,.,. 
Tous les bùtimsnts, lira nt moins de cinq pieds, paieront oomme pou1· cinq pieds, ù raison de huit francs 
pal' pied, • , •• , •. , •• , •.. , • , • , .•••••• , • • • , • , , , • , , . • • • , • • - • • , • • • , •, • , .. , •. • • • •. • , . , • , • , , 

Bâtiments qui remontent ile Fle.ssinguo à AntJera, 

Pour ceux tirant depuis cinq pieds d'eau jusqu'à huit pieds inclusivement, mesurés, comme ci-dessus, 
par chaque pied huit fruncs , . .•••. , , , . , , , , .. , , •..••.•..•••••.. , ••••....• , , , . 

Pour ceux tirant jusqu'à dix pieds inclusivement, pur chaque pied neuf francs.,., •. ,:,,, ,.,. 
Pour ceux ii1'11nt jusqu'ü douze pieds inclusivement, pa1· chaque pied dix froues,,,,.· .• ,., ..•. ,,,, 
Poul' ceux: tirnnt jusqu'à quatorze pieds inclusivement, por chaque pied treixe francs., ..•. , , , , , , . , 
Pour ceux tirant plus de quatorze pieds, par chaque pied quinso francs.. .....• , . , , , .. , , •• , •• , • , . 
Tous les bûtiments , tirant au-dessous de cinq pieds, paieront comme pou!' cinq pieds, ù raison de 

lt nit francs par: pied ••......... , ... , •. , •.•. , , , . , • , • , . . • . • •. , . , •..•... , .... , . , ...• , • , • , . 

Bâtiments qui seront conduits ile Fles&ingue en pleine me1•. 

Pour ceux tirant depuis cinq pieds d'eau jusqu'à huit inclusivement, mesurèa, comme ci-dessus, par 
chaque pied sept francs .• , ••. , .•••.•• ,., •••.• ,, ••• ,.,.,., •.. ,.,.,, ••..• , .•.. , •.• , •• ,, .• 

Pour ceux tirant jusqu'à dix pieds inclusivement, par chaque pied neuf' francs .• , ... , •• , •.• , .••. ,. 
Pour ceux tirant jusqu'ü douze pieds inclusivement, par chaque pied onze francs •••. , , , , •...• , . , .. 
Poul' ceux tirant jusqu'à quutorze pieds inclusivement, pa1· chaque pied treize francs ...• ,, •• , •••••• 
Pour ceux tirant plus de quutorse pieds, par chaque pied quinze francs , , ••• , • , , • , , • , , •.•••• , ... 
TC!us les bâtiments, au-dessous de einq pieds, paieront comme pour cinq pieds, à raison de-sept frnncs 

par pied , , , . , . , . , . , . , . , , . , ... , .. , , , . , ..•. , .•... , . , •.• , • , , , • , , ..• , • , .••.. , . , .. , , , • , .... 

8 (XI 
10 00 
12 00 
Hi O0 
18 00 

S O0 

8 00 
9 00 

10 00 
13 ()() 
15 00 

S 00 

7 00 
9 00 

11 00 
13 00 
15 00 

7 00 

Les bâtiments qui seront amenés de la mer à Flessingue, paieront les mêmes prix, suivunt leur nombre de 
pied; de tirant d'eau. 

Lorsque clans la mesure ries pieds de tirant d'eau, il se trouvera des fractions de pied, le demi-pied comptera 
pour un pied cnüer , et s'il ru moins d'u~ demi pied, il n'en sura pas tenu compte. · 

Au. 25, 

Les bàtlme nts étrangers paieront, p<m1· leurs différents pilotages, moitié en sus de ce qui eat fixé ci-dessus 
pour les bâtiments nationaux. 

ART, 16. 

La fl xation des appointements et gages des différentes personnes, attachées au pilotage de la station d'Anvers 
et de celle de Eleaaingue, formera l'objet d'un r6Glement particulier. 

At't', 27, 
Les pilotes, que l'âge, les inflrmltés ou autres causes, auront mis l101·s d'état de continuer l'exercice de leurs 

fonctions, seront tenus de donner leur démission en forme au greffe de l'administration du pilotage, pour être 
p1rnr"u à leur remplacement; il leur sera accordé une solde de retraite suivant leur mérite, laquelle pourra être 
r éversibl e en tout ou en partie à leur veuve, d titre de pension alimentaire. 

3 
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Au. 28. 
L'étabf issemcut dit service do pilotage dans l'Escaut, étnnt une insü tution nouvelle, qui demande l'épreuve 

du temps ot do t'expéricnce , le présent règlement no seru exécutoire qnc pendnnt l'on XI, afin ùo pouvoir y 
apporter les ohangernunts ot les modiflcntions qui auront été reconnus nécessaires ou utiles. 

Examiné ot adopté par la commission, nommée pour préparer lo réc;loment du service du pilotage <le 
n:scaut. 

A Anvers, ce 23 fructidor an X de la répuhlique Iranç aise. 

Tmvaau, commissaire principal do marine; 
Li C11ANTF.ull, s ous-connn issuiro do morino ; 
J.-J. "MusKEYN, oap ùain o do oaùsoau , 
J.-ll. Ilozs r , capitaine die port; 
DR Hs ruaa ot JosP.r11 DE D110I1·r.t, 1110111bros du coneeil do commerce, 

Pour expédition conforme ; 

NtBLLY. 

ANGOIS, soorâtairo, 

Lo ministre do 1A marine, 

Vu, 
1° Le projet cle ré&lemont pour I'établisssement , lo service, ln police et lo tarif tin pilotage dans l'Escaut, 

arrêté Il Anvers lo 23 fructidor 1111 X; 
2° L'opinion exprimée sur co projot pur le tribunal do commerce n Anvers, le 27 du même mois; 
30 La délibération prise sur le même objet par le conseil <l'aùministration de marine du premier anondisscmenl 

â Dunkerque, le B vondéminiro 11n XI; 
Approuve los dispositions dos susdits réglcments pour avoir lour exécution ù compter du l" brumaire pro 

chain, sauf les modifications indiquées dans ln lettre do ce jour, adressée au préfet du premier arrondissement 
maritime et dont une ampliation est ci-jointe. 

Paris, le i2, ,end6mi11ire un XI. 
Dscase , 

Pour copie conforme ù l'original reste en dépôt aux archives de 
l'administration supérieure du pilntuge. 

A. Anven11 ce 8 frimaire lin XI. 

Los admirüstrateurs S'itpériem·s d1t pilotaye de l'Escaut, 
DER~Aan CoPPE~s. 
Jossru MoRl!t, 
c. KP.!Glll'l~EK. 

Le t·eceneu,· greffier, 

L'administration supérieure du pilotage de I'Escaut , 
Informée qu'une très grande partie des négociants et armateurs de cette place ont réclamé contre Je tarif 

du droit de pilotage, 
Considérant que l'établissement du pilotage no doit avoir pour but que d'offrir des avantages au commerce 

de cette ville et de contribuer à sa prospérité, et non d'éloigner <le ce port les bâtiments tant nationaux 
qu'ëtrangers, en les assujettissant à un tarif qui ne soit pas proportionné ù celui des principales villes commer 

çantes; 
Arrête: 
Que le premier tarif annexé au ré~lcment du pilotage étant reconnu trop fort et alors nuisible à la navigation 

de l'Escaut, sera diminué à compter du 2.1 de et: mois, ainsi qu'il suit: 

AllTICLE Pl'.EMll!ll. 

Le tarif des droits du pûotage, 1 • pour descendre les bâtiments d' A.nvo1·s à Flessingue, et les remonter de Fles 
singue à A.nveu; 2/• pour conduire les bâtiments do Flessingue en pleine mer et les amener de la mer à Fles 
singue, est fixé par pied de tirant d'eau des bâtiments, ainsi qu'il suit, savQir: 
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Bâttments qui descendent d' Âm!BrN à FleJ•si1191te, 
Pour ceux tirant jusqu'à dix pieds inclusivument , mesui és dans la partie de l'arrière BUl' la ligne 

d'étambot, pur chaque pied huit fr unes ......................•............•.. , .. , .... , , , , . 
Pour ceux tirant jusqu'à douze pieds incluslvemeut , par chaque pied dix frnncs., ...........•..... 
Pour ceux tirant jusqu 'ù quatorze pieds inclusivomont , par chaque pied douze francs· .•.........• , . 
Pour c eu x tlrunt plus do quatorze pieds, pur chaque pied quinso francs, .. , . , , . , ..•........ 
Tous les hûtiments, tirant moins de cinq picds , paieront comme pour cinq pieds, li raison do huit fruncs 

par pied , .. , , , , , , , .. , , , . , , , , .•. , , , . , • , , , , • • , · , • • • · • · · · · 

Bâtiment» qui remontent de Flessingue à Anvers, 
Pour ceux tirnnt jusqu'à douze pieds inclusivement, p:.u chaque pied huit francs ... , .• , . , • , •.... , • 
Pour ceux tirant] usqu'à quntcrze p icds inclusivement, par chaque pied onze francs, •• , ••• , • , • , • , , .• 
Foui' ceux tirant plus de quatorze pieds, pur chaque pied treize francs ..........•....• , ..... , ... 
Tous les bâtiments, tirant au-dessous rie cinq pieds, paieront comme pour cinq pieds ,(à raison do huit 
francs pur pied , , • , . , ..•. , , , . , , .. , •........•............•.......... 

Bâtiments qui seront conduits de Fleuingue en pleine mer. 
Pour ceux tirant jusqu'à dix pieds lncluslvemcnt , par chaque pied six francs. , , .. , . , • , • , . , . 
Pour ceux tirant jusqu'à douze pieds i ne luslvcmcnt , pur chaque pied huit francs., •.•.•.• , •.... ,.,. 
Pour ceux tirant jusqu 'à quatorze pieds innlus ivcmcnt , pur chaque pied dix francs ........• , . 
Pour ceux tirunt plus de quatorze pieds, pur chaque pied douze francs .........•......• , , 
Tous les bâtiments au-dessous de cinq pieds paieront comme pour cinq pieds, à raison de six francs 
par pied, .... , .. , .. , , , , .. , , . , • , , , , . • , • • , • , • , , , , , , • • • , • , • , • , • , , • • • , • , . , • , , , , , ...• , • , ... 

8 00 
]0 0() 
12 00 
ll'i 00 

s on 

8 00 
11 00 
ta 00 

8 00 

6 00 
8 00 

10 00 
12 00 

(j 00 

AllT. 2. 

Los bâtiments qui seront amenés do 111 mer 1\ FIessingue paieront les mêmes prix que ceux qui seront conduits 
de Flessingue en pleine mer, suivant leur nombre de pieds do tirant d'eau. 

A.I\T. 3, 

Lorsque dans ln mesure des pieds d'ouu, il se trouvera dos fractions de pieds, le demi-pied comptera pour un 
pied entier, et s'il y a moins d'un demi pied I il n'en sera pas tenu compte. 

AI\T. 4. 

Les bâtiments étrangers paieront , pou1· Jours différents pilotages, un quart en sus de ce qui est fixé ci-dessus 
pour les bâtiments nationaux. 

AI\T, 5. 

Les capitaines qui négligeraient de prendre des pilotes nommés par I'administrnfion , n'en seront pas moins 
obligés de payer les droits de pilo rage, conformément au présent tarif, 

AJt.T, 6. 

'fous los autres articles du réglemont , approuvé par le ministre de la marine, auront leur pleine et onnèro 
exécution. 
A Anvers, oo 2.0 frimaire an XI de la république française. 

Les administratewrs supérieurs du pilotage ile t'Escaut; 
IlERIIARD Col.'PEl'IS, 

JOSEPH 1\101\BL, 

c. KRJ1GJ,illGJ!R. 

Lo teceveur !J!'Offeer, 

E:TJtrait de l'arrêté ro!lal du 12 novembre 1817. 

Wij Willem, etc. 
Geexamlneerd hebbende, etc. 
En in aanmerking nernende • 
Dat door hat loodswezcn waarvan de overgang aan de marine bij art. 9 van nns hesluit van 25 julij 1816, 

n° 65, is bovolen geworden, ee11iglijk is bedoeld het builen loodsw ezen I terwijl de !1,Q1'(J en het beheer over 
het binnen loodswezen aats de respoctioe plaatselijke regeringcn bekoore« op g:elijken voet ais dit onder 
seheld in de steden der noordelijke proviuoleu in acht genomea is, 
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l'ILO'f AGI~ EXTÉRIE1JR. 

PILOTAGE l)'OSTEND:E. 

Sous le §Ouvememcnt français, le pilotage d'Ostende était administré por une 
cornmissiou formée de quelques négociants, qui s'étaient réunis pour entreprendre 
Je service du pilotage, en vertu de l'art. 42 du décret clu 12 déceml,rc 1806, et d'un 
réG·lcmcnt spécial approuvé pnr le gouvernement impérial, le l2janvier 1808. 

Cette administrntion a continué jusqu'ù ce c1uc, par arrêté royal du 14 mars 1816, 
l'administration <lu piloLagc d'Ostende, ainsi que celle des phares et fauaux , fut mise 
sous la direction du ministre de lu marine, qui en priL possession. 

Un arrêté royal du 21 novembre 1818, n• 47, a approuvé un règlement provisoire 
pour le service el I'administrarion du pilotage à Ostende; ce l'églement était en 
viuueur quand la révolution éclata. 

(1 

Le chef du pilotag·e à Ostende était, à cette époque, un ancien officier de marine, 
J.U. Brunet de Rochebrune, sous-inspecteur de cette administration. 

Au commencement du mois d'octobre il partit avec la garnison, en emportant 
toutes les archives; mois les deux bateaux pilotes restèrent à Ostende nvcc le reste 
du personnel , qui se composait exclusivement de Belges, 

Le 26 octobre 1830, le navire la Pauline, capitaine Denduyts, entrant sans pilote 
à Ostende, fit aux ouvrages de ce port des dégradations, qui déterminèrent les com 
missaires provinciaux o. prendre un arrêté, le 4 novembre 1830, par lequel le sieur 
Devisscher, sous-commissaire du pilotage sous l'ancienne administration, fut' nommé 
provisoirement officier du pilotage, et la régence de cette ville fut chargée'de projeter, 
de concert avec la chambre de commerce et l'ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
un réglement pour ce service. 

Le 27 novembre suivant, le bateau-pilote, u0 2, fut capturé par les bâtiments de 
gurrre qui croisaient en vue d'Ostende. La régence informée que la marine hollan 
daise considérait les bateaux-pilotes comme propriété de l'État, et craignant que le 
bateau-pilote n? 1 ne subît le même sort, résolut d'établir provisoirement un pilotage 
municipal et prît à cet égard, le 30 novembre 1830, un arrêté dont l'art. 1er est 
ainsi COUÇU : 

" Par provision, et jusqu'à ce que le gouvernement provisoire de la Belgique aura 
" statué .5Ur l'adresse mentionnée ci-dessus (réclomaut le pilotage pour la ville), il sera 
» organisé à Ostende un pilotage municipal. 

Cet arrêté maintenait le personnel existant, mais attribuait les revenus du pilotage 
à la ville. 

L'autorité provinciale, vu les circonstances difficiles où elle se trouvait alors, el vu 
l'urgence d'avoir un pilotage, crut qu'il était prudent de ne pas faire d'observations 
sur les prétentions de la ville d'Ostende, d'autant plus que ln régence s'était adressée 
directement à ce sujet au gouvernement provisoire. 

Le 23 décembre 1831, la régence d'Ostende prit deux nouveaux arrêtés, par 
lesquels ! 

1 ° Elle modifiait le personnel de l'administration du pilotage; 

2° EHe confiait la direction du service actif à un inspecteur, ayant sous ses ordres 
uu commissaire de pilotage. 

M. le gouverneur de la province de la Flandre occidentale, considérant que la 
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JrGri1cc d'Ostende avait orrranisé, le 30 novembre 1830, un pilotage municipal, pm· 
mesure d'urgl'11ce et en attendant que le gouvernemcut eùt statué sur la requête qui 
avait été adressée à cot rgord, cl uttcndu que Je gouvernement n'avait encore rien 
décidé , arrèta que les no uvelles délibérations du conseil de régence demeureraient 
sans exécution, jusqu'à ce que le rrouverncmcnt eùt fait connaltre sa décision. 

La régence d'Ostende prit, le 12 janvier 1832, deux nouvelles dispositions. Par 
la première, après avoir longuement énuméré les motifs qui l'engageaient à persister, 
elle arrêta : 

11 1 ° Que le roi serait prié de vouloir déclarer que l'arrêté de ]1, le gouverneur, en 
n date du 6 janvier 1832, n° 14•, ne peut recevoir son exécution · n . ' 
2° Qu'en attendant la décision du roi sur ce point, il ne serait pas donné suite à 

l'nrrêté précité (celui du gouverneur_), 

Le même jour, par une seconde délibération, la régence, 
u Considérant que, depuis le 1°' décembre J.830, ln ville est de nouveau en posses 

" sion d'un r,ilotage municipal, dont elle perçoit les droits, ctc.; 
Arrêta : 
" Qu'il serait porté au budget municipal de 1832, une somme égale au cinquième 

11 du produit net. du pilotage municipal de 1831, et ainsi d'année en année, et que 
1• ces sommes seraient exclusivement employées à l'amortissement des dettes de la 
n ville. Il 

La députation des États, en hlàmant sévèrement les dernières délibérations de la 
réeence d'Ostende, fut d'avis qu'il y avait lieu de solliciter du pouvoir exécutif, uue 
disposition qui suspendît tout ce c1ue celle administration avait changé au pilotage , 
depuis l'arrêté du 30 novembre 1830. 

Le pilotage ne pouvant recevoir une organisation définitive qu'à la paix, il ne fut 
pris aucune mesure contre la réscnce d'Ostende, qui a, depuis cette époque, perçu a 
son profit le droit de son pilotage. 
Déduction faite des traitements et frais d'entretien, la recette générale du pilotage, 

du 1 •• janvier 1819 au 1 ~• juillet 1830, était' fl. 114, 7 59-35; les pensions s'élevaien 1 
ù e. 44 par mois. 

Le corn pie <lu mois de décembre 1830 et de l'année 1831, prouve que clans ce 
laps de Lemps, la ville, tous frais déduits, a reçu fl. 13,426-84. 

Le 6 août 1833, la régence revint sut· son dernier arrêté, qui allouait un cinquième 
<lu revenu du pilotage a l'extinction de sa delle, et prit une nouvelle décision qui 
consacre exclusivement les produits nets du pilotage, à la restauration el à l'améliora 
tion des bassins de celte ville. 

La régence, en rétablissant son pilotage municipal et en percevant ses revenus, &c 
Ionde e, 

1 ° Sur la jouissance de ce revenu depuis 1752; 
2t Sur un édit de Marie-T!Jérèse, du 26 janvier 1765, qui autorise la ville à faire 

un emprunt pour la construction de la chaussée de Wyncndael, et à hypothéquer 
cet emprunt sur les revenus de la ville, parmi lesquels le pilotage se trouve énuméré; 
3° Sur un autre édit de Marie-Thérèse, du 24 mars 1773, sur l'administration de 

la ville; 
4° Sur deux autres édits concernant les réglementa sur le service du pilotage, et 

qui reconnaissent le magistrat de la ville comme en ayant l'administration. 

La régence d'Ostende franchit toute l'époque de l'administration française, et elle 
!IC su pposc, en 1830, rent rée dans son état de possession de 1794. 

4 
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2 Hiptombor 1818, n° G!l 

Wij, Willem, ('m;. 

Gczien den staat der loopende sehulden ten laste der stad Ostcndo, mitsgnders twoe byzon 
rlere staten, den eenon van de sehulden, die ten Juste dei· gastliui•wn aldaar loopen, en den 
anderen van die uit leveraneien, wclke, by gelegonheid van de verovoring der zuidelyke 
provinoiën door de fransche legers, op las] van het stedelyke bestuur hebben plaats gchall, 
gesproten; 

Gezien clen staat der gevestigde schuld ten laste van voorn. stud door de regering voorge 
dragon en eenen op last van onzou minister van binnenlandsohc saken, ovcrgelegden stunt 
van de renten, welke voor hot bestraten van den weg Wijm·ndad, en voor het maken van de 
dokken , als mode voor het vergruoten van de stud zyn gecreëerd ; 

Gezien het door do regering van Ostende ontwerpen plan vau liqui datie ; 
Golet op onze besluuen van 30 septemher en tt•0 november 18U, n° lS30, eu 12 januanj 

18l7, litt, X,; 
Op de voordragt van onzen minister van biuuenlandsche zaken in dato den tl nugus 

tus 1818, p. 880, n° ô4, 
Hebben besloten en hesluiten : 
ART. 1. Wij approberen bi] dcze de hiorboven gemelde staten, zoo ais dezelve door onzcn 

minister voor-noemd, ûjn voorgedragen, en wij arresteren mitsdien de loopende en gevostigde 
sohulden ten laste der stad Ostende ais volgt. 

- 1 

UEDRi\.G DEI\ SCillJLDEN. 

AARD DER SCHULDEN. 
GE 'l'A J, 

l10STEN. JHRLIHSCIIE 
INTERESSIIN • 

Loopende sohulden ten direoton las te van de stad, 47 irn,824 01> 1 " » 

Idem ton laste ~an de gasthuizen . . . . . • . • • ~8 10,-4!:M 89 1 )l li 

Idem uit de voorschreven oorlogslasten spruitende ~l 4,732 st 1 " " 
---- 

Totaal der loopende sohulden. • • ••• 1 108 1 69,002 3o , " li 

Gevestigde sohulden door de regering in liquidatie 
aangenomen . . , .. . , . . . , . . ... . . . . . 

Idem »oor het bestraten van den weg naar l'Vynen 
dael gecreëerd. . . . . , . . . , . . . . . .. • . 

Idem voor het aanleggen van de dokken gecreëel'd. 

Idem voor het aanleggen van de dokken en het ver 
grooten der stad gecreëerd, , ••••••••• 

Totaal der gevestigde schulden • • . . • 

86 

99 

HH 

!5,000 00 

2t7,779 0.0 

308,o42 86 

21-4, t.40 9R 

111 4o 

z.am us 
9,2o6 29 

7,341 97 

tl7 74H,462 79 '24,180 68 

AaT, 2. Een derde van de loopende schulden zal dadelijk in contant worden uithetaald 
De interessen van de gevestigde sehuld zullcn voortaan insgelijks op eene derde worden 

voldaan , 
Ens., enz. 
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AttT. :\. A. Voorde ..• enz .. 
Gegoven op het Lou den 2°" septernher 1818, hot vijfde van 011m rcl;cring. 

WJLLKM. 
Van w<'go don koning: 
])F. i\lEIJ VAN STI\IH,FKERK, 

W junij 1819. 
Wij Willem, etc. 

Ûfl een ndres van de regering der stad Ostende duarbij reclamer-endo tegen ons besluit 
van den 2 september 1818, n° 60, rclogende de liquidatie van de gevc~tigde schulden ten 
las te van de voornoemde stad, a ls waarbij cle renten, gecreëerd tut het bestraten van den weg 
naar Wijnendael en hel inr ig ten of nirgl'ooten van de dokken in de stad , vorklaerd zijn teu 
l aste van de stad te moeten hlyven ; 

_,\ls mede op een rekest van gcdeputcerden van het gcmcentcbestuur van Ostende, hou 
dcndc vcrzoek orn eeue gum,lige decisie nope11s de te verleeucn schadevergoecling vour 
hot gemis van het zoogenaumd nieuw ontrepot hinnen die stad , waarvan de bcgrooting 
z oude zijn gedaan, ten hedrage oener somme van guld. 61,477~9 l en welke som gevoegd bij 
de bij het bestuure in kas zijncle guld. 34,017-17 voortspruitende uit de perceptîe der 
dokregten : door hetzelve zoude worden bestemd tot het repareren en in staat brengen van 
hct eerste dok binnen Ostende; 

Gehoord het rapport van den minister van binncnlandsche znken van 28 januarij laast 
leden, C. 17-48 n° 9; 

Ge1.ien het rapport van den minister voor het publiek oncJerwijs, de uatronale njj verheid 
en de kclonien , gezamenhjk met den staatsrand directeur generual van de in- en uttgaande 
regten en accijnsen, van de 9°11 en 14 dezer, 

Hebhen goedgevondcn en verstaan : 
1 ° Aan de regering der stad Ostende, te kennen te geven dat, door ons in lune reelame 

tegen ons beslnit van den 2 septernber 1818, n° 69, niet kan wor<len getreden, en dat zij zioh 
dierhalve stiptelijk aan don inhoud van hetzelve behonrt te gedragen , onverminderd de 
bepalingon welke in het vervolg tcn anuzlen van den weg van Wijnendncl zouden mogeu 
worden gemaakt; blijvende voorts aan de voorschreven regering vrij gelaten om de in stads 
kas eich bevîndende guld. (\lf,017-17, voortspruitende uit de perceptie der dokregten, te 
besteden tot het doen repareren en in staat stellen van hure dokken, des eohter dat de 
meerdere kosten, welke boven deze som, en de éventuel naar aanleiding van ons besluit 
van den '20 november 1818, litt. L, 3 u" 78 te verleenen schadevergoeding nw1'ten noodig 
ziju, voor rekening der stad Ostende zulleu moeten komon, 

En zullen afsohrrften dezer worden gczcnden aan den minister van binnenlansché zake», 
van den waterstaat en de publieke wcrken en voor het publiek onderwijs, de nationale 
nij verheid en de kolonien, aan den <l irccteur genera;il vau <le in- eu uitgaande regten eu 
acoynsen en aan de adressanten tot informatie eu na rigt. 

Laeken, den '.26 j unij 1819. 
WILLEM. 

Van wege den koning : 
J. G. DE MEU VAN STREEFKEI\K. 

23 september ]822, 11" 120. 
Wij Willem, enz. 
Geûen de rekweste van M. Donny en zuster, woonende te Brugge, strekkende tut hct 

hekomen van beta ling, van wege de stad Ostende, van de aan hem verschuldig<le renten', de 
kapitalen oorspronkelijk geheven tot het maken van den straatweg van laatst gernelde stad 
naar WynendaeJ; 
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Gezien <le rapporten van onzen mj nister van binneulandsche zuken en wotorstnat, van 

den junij lantstlcden, p. '•08o, n° o llZ, en 19 dezer , p. 408!.S, n° m5, wanruit onder ando 
rcn blijkt dat ,volgons te doze hij hem van aecleputPct·<le Stnten der provincie Wcslvlaau 
dcren ontvangen borigten, do regering van Ostende bcstcndig de bctaling blijft wcigeren, 
niet alleen der renie van de rckwestrantcn, maar ook van alle nndorcn van denzelfdon 
aarrl , en zulks niettegcnstaando de bij ons besluit van den '.2 septcmbcr 1818, n° G9, vastge 
stcldc liquidatie derzolvo i-enten en <lat rlo danrvoor bcnoodigdc somme n jna1·lijks in o.fficio 
rloor gcrncldo Staten op de stedehjko begrooting van Ostende zijn gebrngt; 

Gezicn ons besluit van den 27 janunrij 18'21, n° 89, gelet op ons besluit van den Hi de 
cembcr 1020 (Staa/Jihlad, n° '27), waarLij de instructie voor de gouverneurs in de provinciën 
worrlt gearroslccnl; 

Hehben goedgekeurd en verstnnn : 
Onzon minister van binnenlundsche zaken en watorstaat te magtigen om den gouverneur 

der provincie Westvlaanderen te gelasten , ten einde door de ruiddelen uit zijne instructie 
voo r tsvlocijcnde , de regering van Ostende te noodznken lot de betruchting van haren 
pligt in de naauwkeurige uitvocring van het hepaalde bij ons besluit van den 2 scptem- 

ber 1818, n° 09. 
En is onze mcergenoemde ministcr helast met de uitvoering dezes. 
'S Gra ven hagen, den 23 soptember 1822. 

WILLEM. 
Van wege den koning : 
lh MEY VAl1" STIIUFKERK, 

4 novembre 1830. 

Les commissaires provinciaux de la Flandre occidentalo , 

Vu le rapport de M. l'ingénieur en chef de la province, en date du 3 de ce mois, n ° 1 O, 
sur les dégâts occasionnés aux ouvrages d'art du port d'Ostende, pa1· l'entrée du navire de 
commerce De Pauline, capitaine Den Duyt,·, dans la soirée du '26 octobre dernier, et sur 
l'urgence de prendre des mesures pour assurer le service du pilotugo dans le dit port et sur 
les côtes de la Flandre, qui est, dans ce moment, désorganisé par le départ de l'inspecteur 
du pilotage Rochebrune, hollandais; 

Considérant que la sûreté de la navigation et lu conservation des ouvmges, construits à 
grands frais pour améliorer le port d'Ostende, exigent, qu'en attendnnt l'organisation du 
service de pilotage sui· les côtes de la Belgique, il soit pris des mesures provisoires pour y 
pourvoir, 

Arrêtent: 
1 ° Le sieur Jea u-Baptiste Devisschcr, ancien capitaine de long cours, est nommé provi 

soirement officier du port et du pilotage au port d'Ostende. 
2° La régence de la ville d'Ostende, de concert avec la chambre de commerce de la dite 

ville , nous présentera sans délai un projet de réglement pour l'organisation du service de 
pilotage, dans lequel on comprendra les mesures nécessaires pour la conservation des 
ouvrages d'art du port, à quel effet elles consulteront l'ingénieur en chef de la province. 
E:qiédition du présent sera envoyée à la régence de la ville d'Ostende, chargée <l'installer 

le sieur Devisseher à la chambre de commerce d'Ostende et à l'ingénieur en chef de la 
province. 

Bruges, le 4 novembre 1830. 
LeB commissairee pro~inclcm:r, 

J. J ULlEl'I, 
HinwY!f. 
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:JO novembre 18,l0. 

E.i•t;•m't du proûs-verhal de lu séance du conseil de régence de la ville d'O~·lemle, 
du :w novembre 1830. 

Présents : 

MM. J.-Il. Lauszweert , boitr•gmestre, prlmdenl; 
J ,·P. Y sengviu, prenue» éelieoin ; 
Prosper Masses, consoiller ; 
Thomas Janssens, id. ; 
Jean Van Iseghem, id.; 
F. Yan Caille) id.; 
J. De Riclder, id.; 
T. Humman , id.; 
P. Bauwens, id.; 
Henri Sel'ruys, id.; 
F. Donny, séorétaïr», 

Le procès-verbal, etc. 
Le conseil de régence, 

Considérant que, depuis la conclusion de l'armistice, la corvette de pilotage n° 2, a été 
capturée pat• des navires de guerre hollandais, et que, d'après les informations pnrvonues nu 
collége, ]a marine hollandaise, regardant les deux corvettes du pilotage d'Ostende comme 
bâtiments de l'lttat, a manifesté l'intention de s'emparer également do la corvette n° l, si elle 
so présentait en mer ; 
Que cet état de choses empêche ln sortie de la seule corvette qui reste à I'administration 

actuelle du pilotage, et met cette administration dans l'impossibilité de continuer, d'une 
manière rég-ulière, le service dont elle est chargée; 

Qu'il est, par conséquent, de la plus haute urgence qu'il soit immédiatement pris des 
mesures pour assurer, d'une autre manière, le service du pilotage sur cette rade; 

Vu l'ndresse que le conseil vient d'arrêter, en sa séance do ce jour, pour réclamer du 
gouvernement provisoire une disposition qui remette la ville d'Ostende en possession du 
pilotage, dont l'ex-gouvernement s'est emparé par un simple arrêté; 

Vu les différents édits, décrets et autres documents rappelés dans cette adresse et établis- 
sant les droits de la ville à cet égard; 
Vu l'acte d'affrétement d'un bateau de pêche, destiné à remplacer la corvette; 
Ouï la chambre de commerce, et de son avis, 
Arrête; 
ART, J•r. Par provision, et jusqu'à ce que le gouvernement provisoire de la Belgique 

aura statué sur l'adresse mentionnée ci-dessus, il sera organisé, à Ostende, un pilotage muni 
cipal. 

Aar. ,. Le personnel de ce service se composera : 
1 ° D'un receveur, qui, pour traitement et frais de bureau, jouira d'une remise de :1 p. 0/0 

sur le montant brut de sa recette; - 
'.2° D'un officier. chef du pilotage, au traitement de fi. 1500 par an; 
~0 D'un commis de bureau, au traitement de fl. 4o0; 
-4 ° De deux capitaines de pilotage, à fi. oO par mois chacun; 
o0 De deux seconds, à tl. 40 par mois chacun; 
6" De dix pilotes, à fl. :30 par mois chacun; 
7° De quatre aspirants et quatre matelots, à fl. 20 par mois chacun; 
8° D'un préposé aux signaux, à fl. 7-oO par mois. 
ART. 3. Indépendamment des traitements fixés à l'article précédent, les trois dixièmes des 

droits de pilotage payés par chaque navire conduit dans le port, et les deux dixièmes de ceux 
t, 
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payés par chaque navire conduit du port en pleine mor, seront distribués entre les capitaines 
seconds, pilotes, aspi rn nts et matelots, clans la proportion suivante: 

Les deux capitaines auront ensemble, ci. 
Les seconds , .•.•. 
Les ]>ilotes . , . , • . , • , . , , • • • • 
Les matelots et nspiranls 

6 quinzièmes. 
4 
•) •• 
2 

ART, ,4, Les sieurs Jean Davisschor-, François Ysengrin, Joseph Descamps respectivement 
officier-chef, receveur et oommis du pilotage actuel, rempliront provisoirement les mêmes 
fonctions près du pilotage muuicipal ; le collége nommera le restant du personnel. 
Aar. ü. L'nflrétement fait par le oollége du bateau de pêche da Preàe est approuvé, l'acte 

d'affrétement passé, sous la date d'hier, devant M0
• Van Caille, notaire il Ostende, sortira. son 

plein effet : ce bateau tieudrn provisoirement lieu <le corvette du pilotage municipal. 
Ain. O. Le receveur tiondrn, à compter de demain, une comptabilité séparée de toutes Je11 

recettes et dépenses relatives au pilotage. 
Cette comptabilité sera postérieurement régularisée d'après les dispositions qui seront arrê 

tées ou approuvées par le gouvel'nement pro visnire, 
Ant. 7. Le service du pilotage municipal est placé sous la surveillance spéciale d'une com 

mission, prise dans Io sein de la régence, et composée de MM. Thomas Janssens et Jean 
Van Iseghem. 

Ant. 8, Ce service se fora conformément aux dispositions du réglement arrêté le '21 novem 
bre 1818, pour tout co qui n'est pas contraire au présent arrêté, 
La partie du service que ce réglement attribue au sous Inspecteur, sera faite par la commis 

sion do surveillance; les fonctions que Je réglcmenl attribue au sous-commissaire seront 
rom pli os par l'officier en chef. 

AaT. 9. Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement mis à exécution. 
ART. 10. Copies du présent arrêté seront immédiatement envoyées au gouvernement pro- 

visoire, aux commissaires provinciaux et à la députation des États. · 

M. le président, etc, 
Par ordonnance 
Le eeorétaire, 

DONL'IY, 

Le bourgmestre, président, 
J .-B, L11"1S7,WEKRT, 

30 novembre 1830. 

A M /Jf. les membres d11 9ou11ernement promsoïre, 

Nous prenons, Messieurs, la liberté de réclamer de la justice du gouvernement provisoire 
une disposition, qui remette la ville d'Ostende on possession du service de pilotage dont elle 
a joui depuis l7o:2, et dont I'ex-gouvernemeut s'est emparé par un simple arrêté. 

Cette réclamation, nous Ia fondons, Messieurs, sur les faits et documents dont l'énuméra- 
tion suit: 
Les comptes rendus par les receveurs municipaux, depuis l'année 1702, attestent que le 

droit de pilotage a été, depuis lors, porçu au profil de 1~ ville d'Ostende et faisait partie de 
ses revenus. 

Un édit de l'impératrice :Marie-Thérèse, du 26 janvier 1760 (placards de Flandre, tome Vl, 
png. 87B), autorise la ville d'Ostende à lever des fonds pour Ill construction de la chaussée 
d'Ostende li Wynendael, et à hypothéquer, en faveur des prêteurs, certains revenus de la 
ville, parmi lesquels sont compris les droits de pilotU,f}e; d'après cette autorisation, les titres 
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qui out été délivrés aux prêteurs contiennent une stipulatiou qui affecte 1JeN d,·oitt au service 
do cet eruprunt, et clans le fait, le produit net du pilotage a, depuis lors, étô employé au 
paiement des intérêts du capital levé , ainsi qu'il en consto par les comptes des receveurs 
municipaux. 

Un édit do ln même impératrice, <lu Hl janvier 177 :!, sur le pilota go d'Ostende, reconnaît 
le magistrat do cette ville comme admiuistrntour du pilotage ( voyez placards do Flandre , 
tome VI, pag. oiO). 
Un autre édit de la même souveraine, du 24 mars 1773, sur l'administration de la ville 

d'Ostende, comprend le pilotage parmi les objets soumis à cette administration ( placards de 
Flandre, tome Vl, pag. 438), 

Un décret de l'empereur Joseph li, du Hi avril 1782, approuve un réglement foit pat· le 
magistrat d'Ostende, pour assurer la perception de plusieurs revenus de la ville, parmi les 
quels figurent en première ligne les droits de pilotage, 
Tous ces documents établissent, selon nous, d'une mnnièro incontestable, que l'adminis 

tration et les produits du pilotage appartiennent à la ville d'Ostende. 
Il est vrai que depuis 1816 le service de pilotage s'est fait au nom et pour compte de 

l'État, mais en cela l'État n'a fait qu'usurper un droit qui appartenait à la villo. Ceuo usur 
pation s'est faite par un simple arrêté du roi Guillaume, daté, à ce qu'il parait, du 14 mars 
1816; cet arrêté n'a pu légalement enlever à lu ville une partie do ses revenus, aux créanciers 
<le la ville une des gat'll!ÜÎes de leur créance; cet arrêté, comme tant d'autres, est un acte 
arbitraire et injuste, et doit être considéré comme non avenu. 

Nous espérons, Messieurs, que la ville d'Ostende obtiendra du gouvernement provisoire 
la justice qu'elle n'a pu obtenir de l'ex-gouvernement, ot avons l'honneur d'être, avec cou 
sidération et respect, 

Par ordonnance i 
Le secrétaire, 
Doron, 

Le conseil de régence d'Oûende. 
Le bourgmestre, président, 

J .-B. LANSZWEERT, 

23 décembre }831. 

Ea;trait du prooès-oerba! de la séance du conseil de régence de la villr d'Osteru;le, 
du ';23 décembre 1 B~H. 

Présents : 

MM, J. B. Lanssweert, bourgmestre, préeident ; 
J, P. Y sengrin , l= échevin ; 
J, Maclagan, 2• échevin; 
P. Massez, 
T. Janssens , 
T. Hamman , 
P. Bauwens , 

conseiller; 
id.; 
id.] 
id.; 

F. Donny, secrétaire. 
Le procès-verbal, etc. 
Le conseil, 
Statuant sur la demande faite par la chambre do commerce, dans ses lettres du 115 septem 

bre, 26 octobre et 23 décembre de cette année, tendant à ce qu'il soit nommé un inspecteur 
chargé en chef du service actif du pilotage municipal; 

Vu l'arrêté de la régence du 30 décembre 1830, portant organisation d'un pilotage muni 
oipnl; 
Vu les différentes lettres de la chambre de commerce rappelées oi-dessus ; 
Considérant que depuis l'arrêté d'organlsation du pilotage munioipa], la navigation a 11ris 
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une grnnde extension dnns le pol't d'Ostende, cl qun par suite ùc cette extension la dh-ecrion 
du service actif do cc pilotage est dovcnno d'une importance tellement majeure, qu'il y a liou 
à accuei llir favorablement la demande de la chnmbro do commerce; 

Considérant que Je service sanitaire établi en co port depuis l'arrêté du 30 novembre 1830, 
a eonrinuellement besoin du concoul's du pilotage, concours qui exige un redoublement d'ac 
tivité et <le vigilance dans ln direction do cette administration, 

Arrête: 
Al\T. t ••, L'art. 2 de l'arrôté d'organisation du pilotage municipal ost modifié comme suit : 
Provisoirement et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, ln direction du service actif 

J11 pilotage rnun icjpn] sera confiée à un marin expérimenté qui prendra le titre d'inspecieur; 
il lui sera adjoint sous le titre de commùsaire un autre marin expérimenté qui agira sous Sl'S 
ordres. 

Ces offleiers exerceront leurs fonotious sous la surveillance de la commission administra 
tive du pilotage. 

Arn. 2. L'inspecteur et le commissaire du pilotage municipal seront nommés pur le conseil 
de régence d'Ostende. 
Ils entreront en fonctions le 1 cr janvier prochain. 
ART, 3. Les nppointcments de l'inspecteur sont fixés à fl, !S00 pnr an; 
Ceux de commissaire à Il. 300. 
Ces nppnintements seront payés mensuellement pur le receveur du pilotage municipal. 

Le présidan t , 
J.-D. LANSZWUllT, bourgmestre. 

Par ordonnance : 
Le soerétairo, 

D0N1n:, 

23 décembre 1831. 

E.i·trait du procès verbal de la séance du conseil de 1·égence (lit '23 décmibre 183 l. 

Présents : 
MM . .J.-B. Lanszweerr, 6our·gmestre, p1·é.sident; 

J,-B. Y sengrin , 1" éohooin ; 
J, Maclagan, 2° éclwvln; 
P, Massez , conseiller; 
T. Junesens , id; ; 
T. Hamman, id.; 
P. Bauwens , idv ; 
F. Donny , eecrétatre, 

Le procès-verbal, etc. 
Le conseil, 
Vu son arrêté de ce jour, statuant qu'à compter du 1°,. janvier prochain le service actif du 

pilotage municipal sera provisoirement dirigé par un inspecteur _et un commissaire, sous la 
surveillance de la commission administrative de cc pilotage; 
Procède à la nomination de ces deux fonctionnaires; les nominations se font au scrutin secret, 

Je dépouillement des scrutins donne un résultat unanime d'après lequel sont nommés: 1° Ins 
pecteur du pilotage, M. Emmanuel Vanderzweep, ancien capitaine de navire, demeurant a 
Ostende, 2° commissaire du même pilotage, M. Jeun Devissoher, ancien capitaine de navire, 
demeurant 11u dit lieu. 

Par ordonnance : 
Le secrétaire, 

Do1tNY, , 

Le président, 
L.\l'IBZWEEIIT, b02,1yme3tre. 
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fi junl'ier 1832. 

P!\OY11'CE DE LA 1"LANDHE QC(;!DENTALE. 

t.« gouverneur, 
Vu les délibérations du conseil de régence de la ville d'Ostende, du 23 décembre dernier, 

transmises par lettre des bourgmestre et échevins de la dite ville, en date du 30 du même 
mois, n° 9766; la première établissantque la direction du service actif de pilotage à Ostende, 
sera confié à un marin expérimenté qui prendra le titre d'inspecteur, et qu'il lui sera 
adjoint, sous le titre de commlssnire, un autre marin expérimenté qui agira sous ses ordres, 
et qui seront nommés par le conseil : la seconde portant nomination du sieur Vanderzwecp, 
comme inspecteur, et le sieur J. Devisscher, comme commissaire sous les ordres du premier; 

Considérant que la délibération du conseil de régence de la ville d'Ostende, du 30 novem 
bre 1830, 11ar laquelle elle a organisé un service de pilotage municipal dam cc port, a été 
prise par mesure d'urgonco , par suite de l.a capture du bateau-pilote n° I, faite par los 
Hollanrlnis , cl en attendant que le gouvernement eût disposé sur l'adresse de la régence, 
icndantc il être remise on possession du pilotage du port d'Ostende; 

Considérant que le gouvernement n'a pas encore disposé sur cette demande ; 
Considérant quo , par arrêté du 4 novembre 18~0, les commissaires provinciaux de la 

Flandre occidentale ont nommé le sieur J.-D. Devissoher, officier du port, chef du pilotage 
au port d'Ostende, et la régence a été chargée de l'installer dans cette qualité; 

Considérant qne l'art. 4 do l'arrêté de la régence du 30 novembre 18.30, instituant le 
sieur Devisseher comme officier chef du pilotage, on pouvait considérer cette nomination 
comme ne dé,.ogeant pas à la disposition précédemment prise par l'autorité provinciale, 
d'autant plus qu'il ne s'agissait que <l'un service provisoire et organisé d'urgence; 

Considérant que, par arrêté du gouverneur du 20 mai 1831, n° .. 46•, le chef du pilotage, 
nommé par arrêté du .4 novembre 1830, a été chargé, sous sa responsabilité, de remplie· 
des mesures ordonnées dans l'i ntérèt de la conservation des ouvn1ges d'art dans le port 
d'Ostende; 

Considérant que los délibérations du conseil du 23 décembre dernier, infirment des 
dispcsitions arrêtées par l'autorité provinciale, en vertu des pouvoirs à lui délégués par le 
gouvernement; 

Considérant que l'art. 108 de la Constitution établit en principe l'intervention du pouvoir· 
exécutif, pour empêcher que les conseils communaux ne sortent de leurs attributions, et ne 
blessent l'intérêt général; 

Considérant d'ailleurs qu'il est du devoir du gouverneur, de tenir dans les bornes de leurs 
att.ributions, toutes les autorités administratives de la province, 

Arrête: 
Les délibérations du conseil de régence de la ville d'Ostende, du '.28 décembre 1831, 

portant création des emplois d'inspecteur et <le commissaire du pilotage d'Ostende, et nomi 
nation de personnes a ces emplois, demeureront provisoirement sans exécution, jusqu'à ce 
qu'il y aura été statué par le gouvernement à qui il aura été référé. 
Expédition du présent sera adressée à la régence d'Ostende, chargée d'en assurer l'exécu 

tion, et au sieur De visscl'.IB~, chef du pilotage, pour son information et direction. 
\. Ï, , 

Bruges, le 6 janvier là~~., 
Le membre des États à)putéll,faùantjimction clo 9ouverneu1•1 

H. VAN S&VÈIUN. 

6 
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Extrait du procèa•varbal do la, séanoo du, conseil de régence de ln ville d'Oûtmdq , 
dit 12ja111Jier 1832. 

Présents : 
.MM. J ,.B. Lauszweert, bourqmestre, présùlent ; 

J.-n. Ysengrin, I•• èclunun , 
J. Maclagan, ;2e éohouin ; 
P, Massez, conseiller; 
.î. Van Iseghem, idv ; 
P. Bauwens, id.; 
H. Serruys, id.; 
J. Donny, secretafre • 

Il est donné lecture d'un arrêté <le M. le gouverneur de la province, en date (lu G de ce 
mois, n° 14, statuant quo les arrêtés de la régence du '.23 décembre dernier, portant 
création des emplois d'inspecteur ot de commissaire du pilotage municipal, et nnmination de 
perso,nnl'ls à ces emplois, demeureront provisoirement sans exécution. 

Le conseil nynnt mûrement délibéré sur cette affaire importante ; 
Considérant que les administrations locales se trouvent, vis-à-vis de leurs administrés, dans 

la même position qu'un tuteur se trouve vis-à-vis de ses pupilles ; qu'il est par conséquent 
du clevoir des régences, de défendre les intérêts de leur ville envers et contre tous, et cela 
par tous les moyens légaux possibles; 

Considérant que l'ari•êté de M. le gouverneur tend à porter préjudice aux droits de la 
ville d'Ostende, et que dès-lors, s'il existe des motifs fondés pour réclamer contre cet acte, 
la régence ne peut se dispenser de faire valoir ses droits a cet égard, quelque pénible que 
puisse être pour elle la nécessité de se mottro en opposition contre M. le gouverneur ; 

Considérant, quant à la force obligatoire de l'arrêté dont s'agit: 
Qu'en Belgique les actes des autoi-ités ne sont obligatoires, que pour autant que ces auto 

rités aient reçu de la Constitution le droit de faire ces actes; 
Que le pouvoir de suspendre l'exécution des arrêtes des régences locales, n'est conféré 

aux gouvci·nours par aucun article de la Constitution, pas même par l'art. l03, sur lequel 
I'arrèté se fonde; 
Qu'en effet l'art. 108 ne fait queposer des principes de législation pour le futur, principes, 

qui peuvent d'autant moins recevoir une application actuelle qu'il est encore indécis, si fa 
mission d'empêcher les autorités locales de sortir de leurs attributions, sera conférée an roi 
seul, ou au pouvoir législatif; 
Que dans la supposition, toute gratuite, que les principes de l'art. 8 devraient, dès 

aujourd'hui, recevoir leur application, et que cette application appartiendrait au roi, il ne 
s'ensuivrait pas encore que M. le gouvernour ait le pouvoir de suspendre l'exécution des 
arrêtés de la régence, l'exercice de cette prérogative royale ne lui ayant été délégué ni par 
la Constitution ni par le roi : 
De tout quoi résulte que l'arrêté dont s'agit n'est JHlS en harmonie avec la Constitution, et 

n'est, par conséquent, pas susceptible d'une exécution forcée • 
Considérant, quant aux motifs de l'arrêté, 
Que, bien qne le pilotage municipal ait été créé pat· mesure d'urgence, et pour faire le 

service local, jusqu'à ce qu'il soit décidé si la ville sera ou non réintégrée dans ses droits 
primitifs, ce pilotage municipal n'en est pas moins, pendant toute la durée d~ son existence, 
un établissement purement communal, dont l'administr-ation appartient a la régence; 

Que ce point est d'autant moins susceptible <l'être contesté, en ce moment-cl, que depuis 
plus d'un an, q11e ce pilotage municipal existe, le gouvernement supérieur, ni celui de la 
province, n'ont jamais fait la moindre observation sur les dispositions de l'arrêté qui la crée, 
et qui a attribué à la régence et l'admlnistration de ce pilotage et lu nomination du personnel 
qui y est attaché; 
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Que, d'ailleurs, les p1·inci pes de Iiberté •! ue notre Constitution a garantis, laissant lî cha 
cun le droit de faire tels établissements que sun intérêt peut lui suggérer, lorsque ces établis 
soments ne blessent ni les mœura, ni l'ordre public, il n'y a aucune raison d0 eroire que les 
régences ne pourraient user de ce droit, pour eréol' des établissements communaux dans le 
genre du pilotage municipul, pour les gérer comme tout autre établissement communal et 
pour nommer aux: places dépendantes de ces institutiuns ; 

Quo c'est ù tort cp10 l'arrêté de M. le gouvernem· regarde les derniers arrêtés do la régence 
comme infirmant les dispositions pat· lesquelles la députation des ÉU1Ls proviucinux a con 
Iéré nu sieur Devisscher los fonctions d'officier du port, chof <lu pilotage d'Ostende ; 

Puisque, d'un côté, cette disposition, pris» le 1 novembre 1830, époque à laquelle le pilo 
tage du gouvernement existait encore, no peut évidemment s'appliquer qu'au service de CP 
temps-là, service qui a cessé de fait pnr la capture de la corvette de 1'1:hat et qui n'a rien de 
commun avec le pilotage municipal qui y a succédé ; 

Puisque, d'un autre côté, le sieur Dovisscher a conservé, vis-à-vis du gouvernement et <les 
États provinciaux, 1a position dans laquelle l'a pincé l'arrêté du 4 novembre 1830, position 
qu'Il pour ra peut-être faire valoir, si jamais le gouvcrnernl"nt juge à propos d'établir u11 
pilotage de l'État, tel qno celui que le roi Guillaume avait établi par usurpation; 

Qu'il en est do mèrno de la position dans laquelle l'arrêté du gouverneur , du 
'.20 mai 18ü0, n° 46 ", a placé le sieur Dovisscher , puisque celui-ci reste, depuis les derniers 
u rrètés de la régence, comme il l'était avant ces arrêtés, chargé do la surveillance des ouvrages 
d'art dans le port d'Ostende; 

Considérant, quant aux effets immédiats qu'auralt l'exécution de l'arrêté de M. le gouver 
neur, du 6 de ce mois, 

Que la chambre de commerce a déclaré officiellement et à différentes reprises que le sieur 
Jean-Baptiste Devissoher était incapable de remplir convenablement la place de chef Ùt1 
pilotage municipal, à raison de son âge et de ses infirmités, opinion qui est partagée par la 
commission administrative du pilotage municipal, par la commission sanitaire et par le 
public d'Ostende; 

Que la même chambre de commerce u proposé, comme la personne la plus propre à rem 
plir cette place, M. E. Vanderzweep, ancien capitaine de long cours, ex-lieutenant de vais, 
seau de la marine royale d'Angleterre, ex-commandant du pilotage municipal d'Anvers ; 
que l'opinion de la ehumbre est également. partagée par la commission administrative du 
pilotage municipal, par la commission sanitaire et par le public; 

Qu'ainsi l'exécution de l'arrêté de M. le gouverneur mettrait en place un homme que l'âge 
et les infirmités ont rendu incapable, il priverait le service du pilotage d'un fonctionnnirc 
parfaitement eu état de s'acquitter des devoirs importants de sa place, ce qui blesserait les 
intérêts du commerce, compromettrait l'exécution <les lois sanitaires et froisserait l'opinion 
publique; 

Considérant, enfin, que l'arrêté <le M. le gouverneur, du 6 janvier 183'.2, a été pris après 
que les arrêtés du la régence a valent reçu leur pleine exécution ; 

L'inspecteur du pilotage municipal, M. E. Vandersweep, et le commissaire, J.-B. Devis 
soher, ayant prêté serment en cette qualité, le 31 décembre 183 I, et étant entrés en fonctions 
le 1°' janvier dernier ; 

Arrête: 
ART. 1.,. Sa Majesté le roi des Belges sera prié de vouloir, pour les motifs qui précèdent, 

déclarer que l'arrêté de M, le gouverneur, du 6 janvier 18~2, 11° 14 •, ne peut recevoir sou 
exécution, 

A111', 2. En attendant la décision du roi sur ce point, il ne sera pas donné exécution du dit 
arrêté. 

Le président, 
J.-B. Lusi,wEERT, 

Par ordonnance 
Le secrétaire , 

Donsv, 



La députation <les f:tats de ln Flandre occidentale, 
Ayant ou communication de la délibération du conseil de régence d'Ostende, du 12 de ne 

mois, sur un arrêté d11 gouverneur, du U du même mois, n° l 4 a, émet les observutiuns 
suivantes. 

L'autorité provinciale avait établi un service do pilotage dans le port d'Ostende. La régence 
s'adressa au gouvernement et réclama pour elle la direction et le produit du pilotngo; le 
g·ouvcrnement tardait do répondre, et la régence, fatiguée d'attendre, se fü droit dans sa 
propre cause. Elle orgnnisn le pilotage ù sa manière, nomma un inspecteur et un eommissaire 
ù son choix ; ce n'est donc plus aux ordres de l'administrntion provinciale, mais ù ceux do la 
rcgoncc que ces employés sont subordonnés. 
Inutile d'examiner maintenant si l'administration du pilotage appartient ou non ù la 

régence; il suffit qu'elle était établie par l'autorité provinciale pour la maintenir in sftifo quo, 
jusqu'ù la décis ion du gouvernement auquel la régence el le-mêrne l'avait soumise. 

Mais, dans aucun cas, la régence n'avait le droit de se foire justice ù elle-rnôiue , 
Aussi, M. le gouverneur, chargé de maintenir les choses existantes dans leur état actuel, 

a-t-il suspendu les arrêtés de ln régence sur cet objet, et en a de suite référé au gouverne 
ment dont il attend les ordres. 

Mais la régence, enhardie par une première démarche en dehors do Ja ligne de ses devoirs, 
a déclaré positivement rrue, malgré les ordres du gouverneur, les arrêtés pat· elle pris 
resteraient en vigueur, et qu'il ne serait donné aucune exécution à l'arrêté de suspension du 
gouverneur. 

Voilà une pre11ve évidente d'insubordination que nous n'avons pas rencontrée jusqu'à 
présent. 

La régence parvient à ce résultat par des raisonnements erroncux; voici ses considérants : 
Elle suppose d'abord qu'une régence est vis-à-vis de ses administrés comme un tuteur est 

vis-à-vis de ses pupilles; par conséquent, qu'elle doit les défendre et qu'elle les défendra 
envers et contre tous. Mais la régence oublie qu'elle-même se trouve placée sous la dépen 
dance provinciale, qui a droit de contrôle sur ses actes qu'elle peut suspendre, suivant l'art. 
99 du réglement pour les villes. Cet article est décisif pour le présent cas. Il suffit de l'ordre 
du gouverneur de surseoir à l'exécution <les actes de la régence, pour que celle-ci soit tenue 
d'obéir jusqu'à lu décision du roi. La désobéissance, en cc Cils, conduirait ù l'anarchie. 

Ln régence dit qu'elle défendra ses droits envers et contre tous, mais ce n'est pns cela que 
l'arrêté du gouverneur voulait empêcher; le droit de défense est sacré, sans doute, et per 
sonne ne veut l'empêcher; mais refuser d'obéir à ses supérieurs, n'est pas se défendre. 
La régence se permet de dire que l'arrêté du gouverneUI' n'est pas fondé dans la Constitu 

tion, ceci est dans l'ordre de sa défense, mais ce n'étni t pas par là qu'elle devait se défendre, 
c'était devant le roi auquel I'affaire est r1éférée. 

La régence croit e rroneusement que tout ce que la Constitution ne défend pas serait perrnis , 
et que le gouverneur n'aurait pas Je droit de suspendre l'exécution des actes des régences, 
parce que la Constitution ne lui donne pas ce pouvoir. 

Ce sont là des principes réellement anarchiques. Il est do règle, au contraire, que la Consti 
tution contient, sur plusieurs objets, des principes, pour les législateurs, d'après lesquels 
seront formées les lois futures; mais vouloir en induire que chacun aurait le droit et le pou 
voir de dire aux autorités : ce droit ne vous est pas donné par la Constitution, donc vous 
ne l'avez pas, donc nous ne devons pus vous obéir, n'est qu'une extravagance. 
Il suffit de dire que l'art. 99 du réglemenl pour les villes existe; que cet article n'est pas 

abrogé ni directement ni indirectement, et que, bans doute, sa disposition sern conservée 
dans ln législation future, pour éviter l'anarchie dont la régence donne un pernicieux exem 
ple, qn'il est ul'gent. de réprimer. La députation est d'avis qu'il fout on écrire au ministre, 
afin qu'il en fasse rapport au roi, en priant très humblement Sa Majesté de vouloir prendre 
de suite une disposition provisoire pour suspendre les effets des actes do la régence d'Ostende, 
dont il est question, en attendant qu'il sera' statué ultérieurement, sur le fond. 

Bruges, le ':U janvier 1832. 
Par ordonnance : 
Le greffier, Rous. 

Le président, 
VAN SEVEIIEl'f, 
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l2j.in11c1 1832, 

J• .. .'.i-tl'(l,t du 1wocos--v<'16al de lu sétinoe d11 ronsri! de 1•~1jOnN' do la »il]» d'OJ'!mde, 
du 12 ji1n1•ir1• 10;~2. 

Présents : 
.MM. J .-B. Lnndszweert , bou1·!1me;•lrl•, J'?'e:,•ident; 

J,-B. Ysengr in , 1°• ècheoi n ; 
J. Maclagnn , '.2• échevin; 
P. M:,~scz, conseiller ; 
J. Vnn Isegheui , id.; 
P,-L. Bauwons , id.; 
H. Serruys , id. ; 
F. Donny, secrétaire, 

Le cnnseil, 
Considérant quo l'ancien nrngi,trat û'Ostcnde , agissant en vertu d'un édit de l'im 

pératrice Mnriu-Thérèse , n hypothéqué nu remboursement de sa dette, les produits du 
pilotoge municipal, cnié avant 1'111111ce 170'2, et reconnu pu:, les édits de cette impératrice, 
du 20 janvier 176!S , 16 jan vier et 24 murs 177 J, ci pm· le décret de l'empereur Joseph II , 
dn 1 o avril 1782 ; 

Considdrant que, depuis le 1°' décembre 18:10, la ville est de nouveau en possession d'un 
pilotage municipal, <lont elle perçoit les produits ; 

Considérant qu'il est juste d'employer une pnrtie de ces produits ù l'amortissement des 
dettes, au remboursement desquelles elles étaient affectées, 

Arrête: 
Aar. ]••. Il sera porté au budget municipal de [8:}3, une somme égale an cinquième des 

produits nets du pilotage munieipnl en 1831. 
Au budget <le 18~4 , il sera pol'té un cinquième des pl'oduits nets de cc pilotage en 1632. , 

el l'on continuera ainsi, d'année en a nnéc , à port er à chaque budget, le cinquième des 
produits nets de l'année qui précède celle clans Iaquelle le budget est formé. 
AnT. 2. Ces sommes seront exclusivement employées à l'amortissement de la dette cunsti 

tuée de ln ville. 
ART, 3, Le collége est chargé de former un plan do <'Pt amortissement, et de le soumettre 

au conseil assez à terupv , 1iour qu'Il puisse recevoir toutes les approbations néccssnires , 
avant la formation du budget de HJ.:\3, 

Le président lève, etc. 
Le président , 

.J .-B. LAlŒSZWEERT, 

Par ordonnance: 
Le secret aire, 

Doanr. 

E.drait du procè.1·-verbal de la sé aneo du eon seil de J'~<j('nl'e de la ville, die 6 août 18i3. 

Présents : 
MM, J .-U. Lnndszweert , l,01,ryme,y(re, prétiàe11l; 

.T.-D. Ysengrin , 1°0 échevin; 
J. Maclaga11, 2° éclie-,in; 
J. Ja nssens , conseiller; 
J. Van Iseghem, hl.; 
H, Serruys , ici. ; 
T. Hamman , id. ; 
F. Donny, secrétaire, 

Le conseil, 
Considérant que, pour assurer nu commerce et à la navigation l'usage convenable des 

7 
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bassins d'Ostende, il y a nécessité <le restaurer successivement toutes les parties de ces 

lmssius ; 
Considérant que los ressources nrdinnircs l{IJO la ville n jusqu'ici consacrées à ces travaux 

importants, consistent dans le produit rl'uu impôt spécial sur ln hi ère, qui ne rapporte }HU' 
an qu'une somme do six: à sept mille francs, évidemment insuffisante pom· foire face Hill. 

besoins; 
Considérant que, clans cet tllal de choses, il devient urgent d'nugrnentor eonsidérnblemeut 

los fonds destinés à la restauration <les bassins et cl'nffocter à ces travaux des ressources 
spéciales, 

Arrête : 
AnT. 1 cr, Los produits du pilotage municipnl sont, après déduction des charges, trnitements 

et penslons de réforme, consacrés exclusivement et r-n totalité à la restauration et à l'arué 
Iiorntion des bassins à flot et d11 port d'échouage. 

Ain. 2. A raison do l'intérêt gcnéral qui so rattache ù cos importants travnnx , ils no seront 
exécutés que d'après <les plans, devis et coml itious soumis à I'npprobatlon de M. le ministre 
de l'intérieur. 

.hr. i. Toute disposition contraire nu présent arrêté est rapportée. 
Le 7n·ésirlent, 

J .-B. LAl'(DSlWEERT , batcrqmestre, 
Pour copie conforme 

Le soerétairo, 
Do11NY. 

Provi8ioneol reqlemo-nt uoor den diensl en lwt bestuur van lwt lootlstoezen. der liaven van 
Ostende. 

Aar. 1. Ten gevolge van het koninklyk besluit in dnto 2t> julij 1816, n° 66, ml met 
l j anuary 1819, het bestuur over het loodswczen te Ostende, onder het oppertoezigt van den 
minister voor de marine, gevoerd worùen door den see officier belast met <le inspeetie oves· 
het loodswezen in het zuider departemeut voor de marine, ondcr het dadelijk toezigt van 
den onder-inspecteur over het loodswezen , enz., te Üstende, 

Personeel van liet Ioodseoeren • 

AaT. '2. Het personecl van het Ioodswezen te Ostende, zal provisioneel bestaan uit : 
Een ontvanger der loudsgelden, gcnietende ~ p. 0/0 dei· onzuivere ontvangsten van de 

looclsgclden. 
Eon ondee-commissaris der loodsen , "sjaars gl, 300 00 
Eon klerk, 's janrs • • • • 4o0 00 
Twee schippers der loodsbooten, ioder por maand . . . 60 00 
Twee stuurlieden van idem, ieder- per maand. • 44 00 
Tien loodsen, ieder per maan d • • So 00 
Acht kwekclingen of matrozen, ieder per maand, van • 20 tot '.24 00 
Een seinwnchter, pe1· rnnand, • • • • • • • • 7 ISO 
ART, 3. De schlppers, de stuurlie<len, loodscn en kweekelingen of matrozen, zullcn ver- 

deeld zyn in twec gelyke ploege n , om nfwisselend den dienst in zee en binnen de haven 
waar le nemen. 

Materieel van het loodetoezen , 
ART,'•· Er zullen ten koste van de loodskas, twee loodsvaartuigen onderhouden worden , 

volkomen geschikt om zee te kuunen bouwen, voorzien van derzelver volledigen Inventaris ; 
voorts twee sloepen met derzel ver riemen, tuig, zeilen en hulptrossen. 

Bepaling der te betalenc looiügelden. 

Ant. lL De loodsgelden zullen betaal d wordcn volgons den dicpgang der schepen, berekeud 
in palmen nederlandsohe maat, te wetcn : 
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Von uit zce tot in de havcn van Ostende, of van d,wr nain z ee. 
Vnor schcpen onder en tot ; 

·s zorner- 1, wintei s. 
lo pul111c11 dicpgaaude. GI. 12 Gl. 14 
20 JI F 18 ,) 

2ti 'I 21 '.:U 
30 )1 :w 3ü 
io )1 w 4o 
/10 Il ISO 00 
110 JI 02 08 
lSO ,, 7Ji, 80 
!Hi • 8B 94 

En voor ioder palm meerder diepgang gl. ;~ duaronboven. 
Van voor Ostende of nit zee nnnr do reede van Vlissingen, 
Voor sohepen onder en lot : 

'S z omors , 'S wintm s. 
Hi pa lmen d iepgnende , GJ. 17 GI. 20 
20 li 2:2 '.26 
20 " io 36 
~o li ;\8 44 
ilo " -18 ü4 
-40 li 60 66 
4o )1 7'2 78 
150 )1 84 90 
00 " 96 104 

En voor ieder palm meerder diepgnng gl. 4 dnarenboven. 
Ym1 voor Ostende ofuit zee naar de reede van Nieupoort, 
Voor suhepen on der en tot : 

'S z omers. 'S winters . 
15 palmen diepgaande. GI. 3 Gl. 4 
20 )1 4 0 
20 " 0 fl 
30 )> 6 7 
3o li 7 8 
40 )1 8 9 
4o JI 9 IO 
ISO " 10 12 
00 )) 12 14 

En voor iedero palm meerder diepgang gl, 1 daarenboven , en wanneer do schepsn te 
~ieupoort binnen geloodst worden , sal het loodsgeld moi· dio standplaats daarenbovou 
noeten betanl d worden. 
Van voor Ostende of uit zee naar de reede van Duinkerken, 
Voor schepen onder en tot: 

'S zomer s. 'Swiuters. 
lo palmen diepgaande. GI. ,, GI. 6 D 

20 " 7 8 
211 " 9 10 
30 li 11 ]2 
31S ,, 1'2 14 
40 ll 14 16 
4o " 16 18 
oO li 18 20 
00 li 20 '2~ 

En voor ieder palm meerder diepgang gl. 2 daarenboven. 
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Wnnnecr do schepcu te Duinkerken Linnen gcL1'ft1Jl wordeu, znl het luu<bgeld, voor 

hn ven hcl'anld, dnnrenbovcn mocten bcian ld wordcu. 
Al wat drie pn lmen halcn kan, znl voor vyf pnhuen gerckcncl en betaald worden , 
Anr. ü. Allo schepen te Ostende hiunenkumende , of danr nitrraande, ûjn vcrpligt 

loods te nerncn en de loodsgcldcn te hetulcu . 
Il icrvuu zyn cchtcr uitgezo11rfrrd : 
l" De schepen en vanrtuigcn van hct 

bediencnde , znl het , loodsgeltl vulgens 

die 

CCll 

' rijk, cehter zich van ccn loorls dezer stantlsplants 
hct t,u-if voor hunnen dicpgnng betnahl moeten 

wordcn , _ 
<20 De visschcrsveurtulgon , nllccn g<•Lezigd wor-dcndo tut den visch vaugst , en directelijk 

naar 11,,-1,I' h nvr-n l'Ctournere11de, doch een luods nemcnde , zal door hun ook lre t loodsgel cl, 
evcn ais door een corumereic-vaurtulg , hctuald mneten worrlen. 

ART, 7. Schcpen r•11 vaarluigcn uit dozo havcn gezcild en binuen de vicr-en-twintig ureu 
na hun vnrt rek ais bij leggcr hinnenkomeude , zujlen niet me~rder dau hct halvo loodsgeld 
hotalun , 

AnT. U. V 001· iedere nucht wakcns znl <leu luodsman betnald wordeu • • fl. '2 
En voor iyn<' te1·unrei1.c 11ua1· iyne stuudplnats vo or iedcre uur afstnnd 
Binncn 's lands • 1 
Buiteu 's lands , • 2 
Awr. 9. Vroemdo schepcn en vnm-tuigcn , wnarvan de bevclvoerders nie! kuuncn aanlooucn 

dut in de lunden, wanr too dezelve behcorcn , du nederlandsche schepen en -v::u1rlltig1·n, ten 
uanzieu van de loodsgcldcn, op gclijke wijze nls de natiouale bchandeld worden , Letnlen in 

a lien opzigte een vierde meerder. 
ART. 10. De eonsignatarissen van de schepen zijn vcrantwoordelijk voor de hetaling der 

Ioodsgelden , welko voor het vertrek van het schip of vuartuig sullen moetcn worden 

voldaan. 
ART, 11. De loodsgelden zullen door den untvanger geinkasseerd en in deszelfs kas ge 

i,tort worden, de 3 p. 0/0 welke nan den ontvangcr Lij ad. 2 als salneis zij11 toegelegd, zullen 
hem tevens tot bureaukosten verstrekkeu. 

AnT, 12. De opbrengst der Joodsgeldcn zal bepaaldclijk gcaffoetcerd zijn tot de voldoening 
dei· vaste trnkternenten nan do sehippers , stuur lied en , loodsen , matrozen en kwekelingeu 
<lei' loodsbooten, en <lat aau den klerk en d en seiuwachter t1wr,ckcntl; voorts lot het onder 
houd en verbetering der loodsva artuigen en verder mater-iecl , tut <le hetaling van onder 
stand nan de oude gebrckkige en Lehoeftigc loodsen, en cindclîjk lot de betalingen dei· 
interessen ovor de kapitulen , welkc tcn bchoeve van hct [ood swezeu zoud en mogen geuego 
cieerd iijn. 

Anr. 13. De ontvnuger zal geone betnlingcn k unn en doen dan op spcciale autorisntio van 
den ourler-iusper-teur uv er het loodswezen , cnz.; te Ostende, <lie dez elve nict za! ·kunue11 
verlecnen, dan op last van den zeeufficier belast met het opzigt over dezcn dieust, iu het 
zuidcr departement van pilotagie, met uitzondering cchter der betalingon vau vaste trakte 
meuten en pensiocneu voor wclke hij , ais zijn de unverunder lijke uitgaven, gcene bijsondere 
autorisatie zn I noodig hebbe n. 

A11t. 14. De ontvanger zn l al le drie munn deu een staat in lriplu vau zijne ontvnngsten en 
uitgnven au n den onder-inspcoteur nvcr hot loorlswczen ovcrlcggeu, duor wien <le rekernug 
z al worrlen opgenomen eu pmvisioneel ges!otc11. 

Ieder jnar zn l deze rekeni ng, tloor den zeeoflicier bclast met het opzigt over de pilotagie 
in het' zuider dcpartement , wordcn orulerzooht , en detiuiuvelijk ondcr approbatic van den 
minister voor de ma1·i110, uan wicn dczulve znl wor dcn tocgczonden , ucsloten wordcn. 

Anr. m. De outvnng or znl , dag VOOI' dng , op ccn gezcgcld Cil door den onder-iuspeoteur 
voor het loodswczcn gt•11arafeer<l regislc1·, zijne ontvnngslen en uitga r en brcngcn, en hot 
zelve bij lret eindigen van iedcr kwnrtaal, met allo justificative bewijzcn , den onder-inspec 
teur ter provisioncelo sl11iti11g, en bij het rindc van hot j anr aa n 1le11 z ceofllcicr belasl met 
het opûgt over <le pilolagie in hot zuider departcment ter defiuitivo sluiting , ourler appro 
batie van den minister voor de marine, ruorleggen, 
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Ar1T. 16, De klork of sohrijvor bij het loodswczen, 1.al op ecn als boven vormeld geparn , 
fcerd register , dagelijks aantcokenen aile schepcn en varn-tuigen <lie naukornen eu vertrek 
ken, met de narnen der lcapitcinen of1whippers en der schepen , derzelver diepgnng in palrnen , 
of rlozelve inlandseh of vreomrl zijn, met Lij,•ocging van waar dezelve komen, w11111,_ 

naar toegaan en aan wien gcconsignecrd gcwcest. 
Ioder <lag zn] hij con ex tract danruit, door hem onderteckend, aan den ontvnngor over 

leggen, hetwelk dezen zul str-ekken vour hot houdcn van zijn register en voor de pcrcoptie 
vnn de loodsgeldcn. Een oenslui,ioncl extract zal door hem k.lerk dugelijks aan de beurs 
opgehangcn en wekelijks een dito overgelcgd worden aan den onder-inspecteur ovcr hot 
loodswezeu. 

Benoemlngen. 

AnT. 17, De ontvanger der loodsgelclen, ais mede de ondcr-commissaris der Ioodsen , 
worden, op voordragt van den minister voor de marine, benoemd door den koning, de 
overige bij den loodsdienst to Ostende geëmploijeerdc persoonen, door den gezegden minis 
ter, op voorstel van den 1.ceofficier, belast met het opzigt over de pilofagie in het zuidor 
departement. 

Bepolinoe» nopons don dienst en do slrajfen. 

A11T. 18. De Joodsen ffClijkmedt, de overige bij hot loodswezen geëmploijeerde persoonen, 
z ullen in nlles gehocrzamen aan de orrlers, welke hun hetrekkelijk riezen dienst, door de 
over hun gestelde persoonen gegaven zullen worden, op pœne van opschorting in derzelver 
functien en inhouding van hnn truktement, gedurende den tijd van veertien dagen voor de 
eerste keer en van afzettiug in geval van herb aling, 

AnT. 19. De loodsbooten zullen beurtelings, geduronde tien dagen, den dienst buiten, <m 
gedurende tien dngen binncn verrigten, 

ART, 20. De schippers en, in afwezendheid van deze, de stuurlicden der loodsbooten, zullen 
hunne respective vaartuigen ten allen tyde in goede orde, en van het noodige voorzien hou 
den, en den dienst hinnen hebhende, ûch nuar de gelegenheid zoodunig posteren; dat cloor· 
hun aan de schepen aile mogeJijke hulp kan toegebragt en dezelve van looclsen voorzien 
worden. 
Ingevallo zij lieden, bij gebrek van Ioodsen , zelve op een schip mogten overgaan, zullen 

zij het bevel van het vaartuig overgeven aan diegenen van hunne equipagie, welke :,,ij daartoe 
het gesch iks t w lien oordeclen • 

ART. 21. De Iuodsbooten zullen derzelver kenteekenen, zijnde eene blauwe vlag met een V\'.Ît 
nummer dnm-in , Len allen tijdo aan den top voeren en laten waaijen, ten einde zich daar- 

• 
door aan de schepen kenbaar te maken en aan te bieden, 

De schippers der loodsbooten zullen zich beijveren aan de schepen welke in gevaar zijn, 
alle noodige hnlp toe te brengen en bijstancl te verleenen, het zy door dczelve buiten de ban 
ken te brengen, hct zij door het aanboerdzetten van een Ioods , en dezelve alzoo in eene der 
havens von Ostende, Nieupoort, Vlissingcn of Duinkerken, binnen le loodsen. 

ART, 2i. Wanneer eenige loodsen aan schepen zullen zijn overgegeven, weJk.e den wil 
hebben naar eene van de naburige havens, zal de bevelvoerder van de loodsboot de haven 
zoo veel mogelijk naderen, en het getal der afgegeven loodsen door het op- en neêr halen 
van deszclfs vlag , te kennen gevca en dit sein zoo dikwcrf herhalen, tot dat hetzelve door 
een gelijk signaal van den wal znl eijn beantwoord, in welk geval de bevelvoerder der sioh 
aan land bevindende ploeg, de op de buiten loodsboot ontbrekende loodsen, dagelijks uit ûjn 
ploeg zal doen vervullen , 

ART. 24. De schipper, stuurman , loodsen , kwekelingen en matrozen van de aan land 
zijnde ploeg, zijn gehouden , om zich van half vloed tot half ebbe , aanhoudend aan het 
bureau van het loodswezen te bevinden, ten einde aldaar zoodanige orders van den onder 
commissarls der loodsen te ontvangen, ais aan een ieder vau hun in zijne betrekking kan 
gegeven worden , op pœne van opschorting in deezelfs Iunctie, en verbeurte van deszelfs 
traktement, gedurende den tijd van veertien dagen voor de eerste maal, en van afsetting bij 
herhaling, 

8 
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Dezo plocg zal zorgqn dnt de sloop mot riemen, tuigon, hulpu-osson , stoods geroed ligp;e 
om op de oerste ordo, daarvnn gcbruik to kunnon mak en. 

At1T, ::W. Gedure11dc het laag water, van nee r de sloop buiten do haven von geen nut ziju 
Jam, zal cr zieh by tourbeurt evcnwcl con der loodsen aa n hot bureau van hot looclsweien op 
de wacht bevinden, ten eiude le kunnon antwoorden op de vragcu, wolke door de kooplieden 
00 sohipper-s aan hot gezcgd bureau mogtcn ged~1nn worden , op pœne ais hovon, 

A111,, 26, De onder-conimissaris der loodsen is gehoudon uro de kooplieden en kapiteine n 
op derzelvcr eerste aanvraag , van een loods te voorrien, ten einde liunue vaartuigen naar 
zee te loodscn, op pœno ais hoven, 

An-r. 27. ne londs welko gewanrschuwJ z1d worden om een vaartuig, godurondo den 
nacht , uit te loodsen , zal ûch op het hem bepaaldo uur danr aan boord moetcn bovinden, 
op pœne vnn suspensiu en iuhouding van traktoment , geduronde vcertien dugon, wel te 
verstaan, wauneer do waursohuwing hem in den loop van den dng gcdaun is, 

All'r, 28. Do in zee kruissende loodsboot zal niet vermogen naar binnun le komeu, dan in 
klaur1)1ijk1:1lijk ~cvanr, als hooge zeestnrm , lekkage of ander ongcmak , hetwelk zulks 
volstrekt noodzakelijk mankt, op pœne van suspensie van bevelvoer der en verbeuring vau 
zyn truktement geclurendo vecrticn dugon, 

AnT. 20. Het is den bevelvoerder van zoodanig eene loodshoot, danrboven en op dezellde 
straffe exprcsselyk verbudeu, om in de bovensiaande gevallen op do ha ven te komen (ton zij 
bij nacht), zonder bevorens dnartoe sein ged.ian te hebben, met deszelfs vlng van aohtereu 
uit te steken , en het contra-sein van de stad ontvangen te hebbeu, hotwelk gc<laan wordt 
met do groote vlag , hnlver stok te heissohen. 
Dit gedaan zijnde, zul <le bevelhebber van de aan land zijnde ploeg zich dadolyk mot de 

1.ijncn in gercedheid stellen, om mot deszelfs onderhebbende loodsvaartuig naar buiten te 
gaan, en alle middelen daarstellen, om voor te komen <lat er door het liinnenvallen van 
de buitenzjjnde loodsboot , gecne stnking in den dienst worde te wceg gebr agt, alios op 
gelijke straffe als hiervoren bepaald is. 

Aar. ao. Zoodra de loodshoot hinnen sal gokomen zijn, zal de bevelhehher daarvan met 
dien der aan land zijde ploeg , zich onverwjj ld nuar den onder-conuuissaris der Ioodsen bege 
ven , en rapporteren de eerstc wegens de red enen van h et hiunenvullcn van de Ioodsboot , de 
underc, wegens de mantregelen welke genomen zijn om den dienst onverhinderd te doen 
voortgann. 

AhT, 31. De hevclhebber van de loodsboot zal, naar zee gaande, zorgen, dat zijne man 
sehappen leu minsten ,·001· den tijd van 1:2 dageu gea pproviandeerd zij n , hetwelk alvorens 
uit te seilen, door don onder-commissaris der Ioodsen zal goverlfieerd moeten worden, 

AR·r. 32. Zoodra de bevelhebber der aan land zijnd~ plocg , eenig sohip of vaartuig 
ontwaart, aau boord van hetwelk geen loodsman uit de kruissende Ioodsboot is kunnen 
overgezet worden , zal hij verplig] zijn, om met zijne onderhebbende manschappen , dit 
vaartuig , het ûj met zijne boot , het zij met zijne sloep, zoo ver l'e 01ogelijk te gemoet te 
varen, ten einde hetzelve tijdig van een Ioods te voorzien , op s-elijke strnffe als hiervoren 
bepaald, 

AI\T, 1m, Wanneer een of meerder loodsen aan hoord van schepen ~ijn overgezet , zal de 
loodsboot zich voor de have begeven , om dezelve te doen vervangen nit de aan land iijnde 
loodsen, hetwelk zal gedaan worden met de lf7,nrie. 

Au. 34. De loodsbooten zich ieder tien dagen moeteude aflosson, de eene om den dienst 
in zee, de audere om dieu in de haven te verriglen, zoo zal de laatste. bij het expireren van 
dezen tijd, zich, na van het benoodigde voorzien te zijn, naar buiten hegeven om de kruis 
sende Ioodsboot af te Iossen, welke niet za I vcrmogen naar binnen te komen, voor en aleer 
de andere zich op haren post bevinden zal, Wa11nee11 er echter, door omstsndigheden van 
rcparatien ais anderzins, maar eene loodsboot in aeti viteit is, za! dezelve bij hot expireren 
der tien dngen kruissens in zee op de haven komen , om van bemanning te veranderen, wel 
te verstnan wauneer , de gelegenheid , weèr en wind het toelaat om met hetzel ve getij 
weder naer zee te gaan; dit niet zoo zijnde , zal dezelve voor de haven aî en aanhouden en 
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ile equipagio der landbeurt aldaar , met hure lavensmiddelen , door middel van de slocp, 
uan hourd gczet wordeu oru op hnro beurt gctlurende tien dagen den dienst in zeo te 
verr-igten. 

A11T. 3o. Bijn ldicn het om do eene of anrlcre redcn noodznkelijk mogt ge:H'ht worden uni 
beidc de loodsbootcn uit te zenden, zoo zal die welke de heurt bin nen heeft, 'Lich op de eerste 
te fiC\ün order d aartoe in g(•recd1ieid stcllcn eu uitvarcn op pene van suspensie en inhou 
ding van hun trnktement , gedurende eene mnarul en met afzeuing van den bevelhebber hij 
herhnling-, 

ART. 36. Wannccr , uit hoofde van storm, of eeue al le hooge zee , het onmogelijk is om 
loodsen op de schepen over te zetten , zullon die der loudsboot , het zîj door middcl van den 
roepcr of n ndcrzjns son veel mogelijk , aan de kapiteinen van die schepen de noodige 
instruetien en morken goven dewolke hun tot het binnepeilcn en tot het pnsseren der 
gcvaarlijko plantsen dienstig kunnen zyn. 

Anr. 37. Het is aan de bcrnanning der loodsbooten vcrboden om op eenige andere wijze te 
visschen dan met de lijn voor hun eigen dogolijksch gchruik, en zulks maar alleen gedurendc 
hot J:wg water in de oogenblîkken dnt de loodsbooten van geen nui kunnen zijn, ourler 
pœue, om voor do eerste reize gestrnft to wor-dcn mot eeue o pschorting vun dienst en ophou 
ding van trukteiuent gerlurcnde vecrtien dagcn, en vnn afzelling liij her haliug , 
Anr. 88. De loodsen zullen in hunne vaarten aanhoudend het loodgebruiken en naauw 

kcurigc aanteekcningon van hunne bevinding docn, De bovelhebberder aan land zijnde ploeg 
zal , gedureude de tien dagen dut hij den binnendicnst moet verrigten, zich in het bijzonder 
bcz1g houdeu met het inkornen der haven, zoo over de daarvoor liggende bank als andere 
uaburige af te peileu en te doen afpeilen , 

AnT. 39. Aan ioder der bevelvoerders van de loodshooten zal een register ter hand gesteld 
worden , in hctwelk de gelegcnheden van weêr en wind, mitsgaders aile voorvallen bene 
-vens hunne aanmerk ingen wegem, de veranderingen in de vaarwaters of bakon voorge• 
vallen in het bran den der vuren of lichten , naauwkeurig zullen aangeteekend worden. 

ART. -40. 0111 lot k weekeling te wo rden aangenomen , zal men Nederlander van geboorte 
moeten zijn, van een onbesproken gedrag, kunuende lezen en sohrijven en teu minsten den 
rcgel van drien cijfei-en , hcbbeude den ouderrknu van 18 en niet meerder dan 22 jaren , eu 
2 jaren , het zij ter vischvangst of koopvaardij moeten gevaren hebben, 

ART, 41. De kweekelingen zulleu uan boord der loodsbooton den dienst van matroos ver 
rigten en zich in alles wat een lood sruan noodig heeft te weten bekwaam maken , ten einde 
na het afleggen van het vereisohte cxaruen , de openkomende loodsmansplaatsen te kunnen 
vervullen, 

AnT. 42. De kweekelingen zullen het dagregister moeten houden van al het voorgevallene , 
de veranderrngen van weêr en wind duarin aanteekenen , ais mede de tijden , dat de 
Joodshoot onderzeil geg:rnn of ten anker gekornen is , op welke peilingen en diepten , welke 
schopen op <lien dag en door wien bemand zijn gewol'den en welke l1ij zonsondergang in 
het gezigt waren , met (le streek van het compas op welke ~1e gezie-11 zijn , hoe de kustvuren 
en lichten gebrand h ehben, enz., enz , 

Ook zul len iij, wanueer de hooten on<lerzeil zijn, gcstndig het lood gebruiken en de lood 
sen op groote raa-schepen moeten vergezellen, ten einde de bewerking daarvan tt; leeren , 

.A,_ar. 43; Het bergloon van ankers , touwen of anderen, door de loodshooten ~n zee ge 
vischte en gehorgen voorwcrpcn sal yoor de helf komen ten profijte van de bemanning 
der loodsboot die dezelve gevischt of gcborgon hçeft , terwijl de andere helft gestort sal 
worden in de kas v un het lcodswczen , 

ART • .44. Een bepaa Id g\•tal bootjesgasten tfeëvenredigd naar de meerdere of mindere 
drukte der scheepvaart, zullcn daarenboven te Ostende blijven hestaan, welke hnotjesgasten 
op eene aanvraag v an de reeders of kapiteinen van schepen gehouden zuljen zij", eene of 
mcerder goed uirger uste hu lpsloepen met manschappen te leveren op pœne van eene op 
schonting welke do veertien dagen niet te boven zal gaan. 

Niernan d sal de l>ootjesgastendicnst n}ogen verrig!en, dan diegone welke zich daartoo 
hcbhen laten inschrij ven , en door cenen nkte van aunstel ling van den kapitein Ler zee, belast 



( 32) 

met hot opzigt over het loodswesen in hct zuidelijk depnrtemont daartoe geautoriscerd 
zullen zijn , 

Voor eone hulpsloep 1,111 hetaald worden ais volgt: 

Voor eene bemand met vier rnijers, si. 0 !50 
Voor cene bemand met chic roijers, o 00 
Voor eene bemand mot tweo roijer-s, 1~ 00 
Voor welke betnling iij verpliift zijn de schepen by het binnenkornen en uitzeilen dei· 

huven behulpzaam te zijn en bij dczclve to blij ven, tot dut zij binnenkomentle gomeerd zijn, 
en uitzeilendo zoo Jang de Ioods daar aa n buord moet blijven, op verbeurto van hun safaris 
on ontzegging van dienst gedur ende vecrtien dagen , 

A111·, -415. De binnenkomoude en uitzeile nde schcpon zullen door de bootjesgasten geholpcn 
worden , voor diegone dewelke in de haven of in een der bassins van plants verwisselen 
of verhalen willen. 

ART. 46. De bootjesgasten alsmede de seinwachter der waterhoogte zullen evengelijk de 
Joodsen, gehoorzaam aan de orders hun belrekkelijk dezen dienst door <le hevoegde auto 
riteit in het bijzonder door den onder-inspecteur en onder-comrnissaris der loodsen te geven. 

Geapprobeerd hij koninglijk besluit van den 21 november 1818, n° 47. 

l\lij bekend , 
lJe staatsruad. belas] mot de directie der staats secretartj, 

DE MEY VAN Sn1EEFK.EIIK, 

Décret rlu 12 décembre 1806, concernant le pilotage. 

CHAPITRE PREMIER. 

Conditions pour l'admis:n'on des pz'lotos-lanianeurs; leur examen, leure fonetions et les marques 
distinctives de leur état, 

ART, 1 •r. Le ministre de la marine et des colonies fixera le nombre des pilotes-lamaneurs 
dans chaque port où il en existe, et dans ceux où il sera jugé nécessaire d'en établir, sur les 
propositions des chefs d'administration de la marine, et de l'avis dos chambres de commerce. 

ART. 2. Nul ne pourra être reçu pilote-lamaneur ou loornan , s'il n'est âgé de 24 ans j s'il 
n'a au moins 6 ans de navigation, pendant les quels il aura fait deux campagnes de 3 mois 
au moins, au service de l'État; et s'il n'a'satisfait à un examen sur la manœuvre, la connais 
sance des marées, des bancs, courants, écueils et autres empêchements qui peuvent rendre 
difficiles l'entrée et la sortie des rivières, ports et hàvrcs du lien de son établissement. 

Les services sur les bâtiments del'État, comme ceux sur les navires du commerce, devront 
être extraits des rôles d'armement , et certifiés par les administrateurs de la marine. 

ART. 3. L'examen des pilotes sera fait, en présence do l'administrateur du quartier des 
classes, par un officier de vaisseau ou du port, deux anciens pilotes-lamaneurs et deux capi 
taines du commerce, qui seront nommés par l'officier commandant du port. 

Cet examen sera gratuit, et il est défendu à ceux qui se feront recevoir pilotes-lamaneurs 
de payer aucun droit ni rétribution aux examinateurs, et à ceux-ci d'en recevoir, sous peine 
de destitution. 

ART, .4. Lorsque plusieurs marins concourront pour une place de pilote-lamaneur, celui 
qui sera jugé avoir subi l'examen prescrit, de la manière la plus satisfaisante, sera admis de 
préférence. 

ART. o. Le ministre de la marine fera expédier une lettre d'admission à chacun des 
pilotes-lamaneurs admis : cette lettre sera enregistrée au bureau de l'inscription maritime de 
leur résidence. 
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An O. Pour être reconnus on leur qualité, les pilotes porterout une petite ancre d'argent 

(IO HO millimètres (2 pouces) à la boutonnière ile leur habit ou 3ilct, 
A11r. 7. Les fonctions de pilotes.lamnucurs exigeant un service continuel, et qu'il serait 

dangereux d'interrompre, ils se1·011t exempts d'être levés et commandés pour le service de 
l'État, ot pour tout autre service personnel. 

CHAPITRE II. 

Romplaaenumt dei piloto«, 

ART. 8. Il y aura des aspirants pilotes, dont le nombre ne pourra excéder le quart clos 
pilotes-lamaneurs, et qui seront destinés à les seconder et à les remplnoer, Les marins admis 
à servir en qualité d'aspirants devront avoir subi le même examen que celui des pilotes. 

Aur , 9. Tout pilote qui, pur son grand â3e on ses infirmités, sera hors d'état do remplir 
cornplétement son service, sera obligé de prévenir l'administrateur préposé ;.\ l'inscription 
maritime, qui l'autorisera à s'adjoindre, s'il y a lieu, l'aspirant examiné le plus ancien, lequel 
sera tenu de faire le service et de donner nu dit pilote le tiers des bénéficrn+-i et à défaut de sa 
déclarntion. l'administrateur du quartier' maritime nommera un aspirant adjoint s01,1~ les 
mômes conditions. 

Anr. 10. Toute place vacante, par mort ou par démission, sera donnée à l'aspirant admis 
en cette qualité et le plus ancien au service, lorsque sa conduite sera sans reproche. 

Anr. 11. L'aspirant, qui aura servi d'adjoint, conservera ses droits à la première place 
vacante, et sera remplacé auprès du pilote infirme par l'aspirant admis qui viendra immé 
diatement après lui. 

CHAPITRE III. 

Inspection et police des pilotes-lamaneurs, 

ART, 12, L'inspection d1,1 service des pilotes est exercée par les officiers milltaires chefs 
des mouvements maritimes, par les officiers préposés à la direction. du pilotage, et, en l'ah 
sence de ceux-ci, par les officiers des ports du commerce. C,ei, derniers rendront compte du 
résultat de leur inspection à l'administrnteur de lu marine eu résidence dans les ports. 

Anl', 13. Lorsqu'il y aura plusieurs stations, les pilotes devront porter, dons la partie supé 
rieure de leurs voiles et sur les deux côtés au-dessus de la bande du premier ris, la lettre 
initiale du nom de leur station , et les numéros qui leur .seront indiqués par l'officier d'admi 
nistration chargé de l'inscription maritime au lieu de leur résidence, La même lettre et le 
même numéro seront inscrits à l'arrière de leur chaloupe, 

ART, 14. Les pilotes-lamaneurs 11e pourront , soqi; peine ,(,!~ huit jours de prison , s'écarter 
du lieu de leur domicile ou arrondisserneut , 111,10$ un congé par écrit de l'officier d'adminis .• 
tration, préposé à l'inscription marinme, qui ne devra en accorder que pour des causes abso 
lument nécessaires. En cas de récidive, il en sera rendu compte au ministre de la marine; il 
en sera de même si leur absence a excédé la durée de huit jours. 

ART, lo. Les pilotes qui abandonneront leurs fo11-0tiou, pour n11vig,µer au pefü cabotsge , 
ou pour pratiquez· Je1, pêches lointaines , seront, par décision du ministre, déchus de leur 
qualité de pilorcs-lamaneurs , et, on oonséq uence , inllcrits de nou ve,aQ sur la matricule des 
gens de nier de service, Alors, ils seront corn mandés à leur tour p1>ur serv,i.r .SQ.1-' le~ bâtiments 
de l'Étnt. 
Au. 16. Il sera tenu, au bureau de l'ioscripf..i.oo maritime de chaque port. une matricule 

par-tieulière , o~ seront eQregistl'ét les pilotes-lamaneurs , leur âge, fo date de leur admission 
comme aspirants et comme pilotes, les services signalés qu'ils auront rendus, les récompenses 
c1ui en auront été ln suite, leurs manquements , Ieues fautes grQ.ve1J, ttt les punitions qu'ils 
auront subies ; enfin, la cessation de leur service , soit par mort, démission OQ. inûrmirés, 

ARt. 17. Le service Je pilote, dans chaque station , sera fait à tour de rôle pour la sortie. 
Néanmoins , tout capitaine qui voudra prendre un pilote à son choix , en aura 1~ faculté; 

9 
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alors il pniorn le pilotnr,o en entier au pilote à qui revenait la conduite du navire i et au dit 
cas ce dernier pordrn son tour. 
Tout pilote, ù quelque station qu'I! 11ppnrticnnc, est tenu de faire la manœuvro couvenable 

poui· faciliter I'ubordage de 1u chaloupe du pilote do la prochaine station, par lequel il va 
être rclcvé ; il sera même teuu, lorsque le navire ne devra pu-; motullor à la station où il le 
conduit, de faire le signnl indiqué ,\ 1'111·1. 20 du présent ré-p;IP111ont, dès qu'il sera c11 vue do 
cette station, afln que le pilote de tour se prépare, et ne 1·et,\J'de pas le navire. 

Ain. l O. Tout pilote de tour qui no se prrisontern pas vis-à-vis ln station à bord d11 navire 
qui aura fait le signal, aura perdu son tour, et le premier pilote de la même station pourra 
le remplacer-: ù défaut, le 11ilote qui se trouvera ù Lord pourra conduire le navire à la sta 
tiou suivante, sans crainte d'être démonté, et il gagnern le pilotage. 

AR'f, 20. Le signnl qui annoncern le besoin d'un pilote sera le pavillon francais à la tête 
du grand mât, pour les bàLiments Je l'Étnl; ù la tête du 111nt do misaine, pour ceux du com 
merce; et, pour l'un et l'autre, le pavillon en berne à ln poupe. 

AnT. 21. Aussitôt que le pilote sera à bord d'un navire, il fern amener les pavillous ; foute 
de quoi, il sera tenu do payer douze francs en dodummagernent à chaque pilote qui se pré 
senterait pour aborder le navire. 

A11T, '.22. Si un bâtiment, amené par un pilote dans un port, provient de pays suspects de 
contagion, et qne le dit bâtiment ne puisse, conséquemment, être admis à la libre pratique, 
le pilote conduira le bàtiment ù l'endroit fix.é pour les visites et précautions sanitnires, sons 
communiquer avec lui, s'il est possible. Le pavillon de quarn ntniue sera arboré à la tête du 
mât d'artimon, et si le navire n'a qu'un mât, le pavillon sera Irappé sur l'étai de beaupré, et 
<l'une manière visible. 

AnT. 2:~. Lorsqu'un pilote aura abordé un. bàtimcn t destiné à entrer dans le por t, il lui 
fora arborer de suite le pavillon de sa nation, et il préviendra lo capitaine qu'il doit faire 
éteindre tous les feux, avant d'être en dedans du port. 11 sera puni de huit jours de prison, 
si, avant de meure un navire ù quai, il ne lui n pas fait décharger ses fusils et canons, et 
trnnsportcr ses poudres à terre, 

A11T. 24. Les pilotes-larnnncurs seront obligés do tenir toujours leurs chaloupes garnies 
d'nvirons, voiles et ancres, et d'être en état d'aller au secours <les bâtiments au premier ordre 
ou signal, ou lorsqu'ils les verront en danger, à peine, contre ceux qui s'y refuseraient, d'être 
poursuivis sur ln dénonciation qui en sern faite, et <l'être condamnés à un mois de prison, Ott 
à la peine d'interdiction, et même à uno punition plus ~rave, si le cas y échet, sauf à faire 
taxer particulièrement ; par le tribunal de commerce, leurs sa lu ires , en cas de tempête, eu 
égard au travail qu'ils auront fait, et aux risques qu'ils auront courus. 
Tout pilote qui refuserait de marcher, quand il en sern requis, sera puni de quinze jours 

do prison, et interdit en cas de récidive. 
AnT. '20, Lo pilote-lamaneur qui entreprendra, étant ivre, de piloter un bâtiment, sera 

condamné à la perte de son salaire, ù un mois de prison, et destitué en cas de récidive. Il 
en serait de même, s'il manquait au respect que tout individu doit au capitaine qui corn 
mande. 

Si le manque de respect, de la purt du pilote, était accompagné de menaces Oll de voies 
de fait, le pilote serait arrêté et traduit devant le tribunal compétent, pour être jugé et puni 
suivant la gravité des faits. 

An. 26, Les lamaneurs doivent piloter les bâtiments qui se présentent les premiers, et il 
leur est, en conséquence, défendu de préférer les plus éloignés aux plus proches, ù peine de 
vingt-cinq francs d'amende, 

Cependant, si l'un des bâtiments en vue était en danger, les pilotes seraient tenus alors 
de l'aborder le premier, tout bâtiment eu pérll devant être secouru de préférence à tout 
autre. 

AR1:, '27. Si le pilote se présente au bâtiment qui aurn un pêcheur à bord, avant que les 
lieux dangereux soient passés,' il sera reçu et le salaire d11 pêcheur sera déduit sur celui 
du lamaneur, eu égard a 1a · distance du lieu que le pêcheur aura parcourue ù bord du 
bâtiment. 



ART. 28. Tout pilote couvaincu d'nroir fait quelque manœuvr-o ten rlnnt à blesser les inté 
rôts des autres pilotes, ou d'avoir 11él{ligé ccllos dont l'omission nu,·n produit le mêmo l'ilet, 
sera tenu Je restit uer ce qu'il nura pcr~n, et , en cas de récidive , sera puni <l'un mois 
tl'i n tcrdio I ion. 

Aar. 29. li sern défendu à tout mmin q ui ne serait pas reçu pilote-lamaneur, de so pré 
sentor pour conduire les navires à l'entrée et sortie des ports et rivières. Les contrevenants 
seront punis, la première fois, d'une amende qui ne pourra excéder cinquante frnnes i et de 
trois mois do prison ; la peine sera double, on cas de r-écidivo , 

ART, 30. Tout pilote est tenu de donner la préfé1·cnce à un bâtiment de l'État, sous peine 
d'un mois de prisou. La même peine sera infligée à celui qui aura évité de conduire un 
bâtiment de l'État, lorsqu'il en nura été requis : en cas de récidive , il sera interdit, et levé 
comme matelot de classe inférieure pour le service do l'arruéc navale, 

ART, 31. Tout pilote qui, s'étant chargé de conduire un Lâtimcnt de l'État ou du corn 
merce , et ayant déclaré en répondre, l'aura échoué Ott perdu par négl1gcnce, ou pm· 
i1rnorn11ce, on volontaircment , sera jugé conformément ù l'art. 40 de la loi du '2'.2 août 1790. 

Aur; 32. Le capitaine du bâtiment est tenu , aussitô] que le pilute-Iaruaneur est à son bord, 
de lui déclarer combien son navire tire d'eau, sous peine de 1·1ipo11drc des événcments , :,'il a 
célé plus de trois décimetrns ( dix pouces). 
Le capitaine doit aussi faire connaître la marcho <lu navire, et ses qualités et défauts, afin 

qu'il puisse se régler pour la manœuvre , 
Ain, 3~. Il sera libre aux: capitaines et maitres de navires français et eturngers, de pren dre 

les pilotes-lamaneurs que bon leur semblera pour entrer dans les ports ct r lvièrcs , sans qne, 
pour sortir, ils puissent être contraints de se servir de ceux qui les 'mront fait cntror. 

Ain. ~4. Tout hàtiment entrant ou sortant d'un port, devant avoi r un pilote, si un capi 
taine refusait d'en prendre un, il serait tenu de le paye,· comme s'il s'en était servi : dans cc 
cas, il demeurera responsable des événements; et, s'il perd le bàtiment , il sera jugé suivant 
l'art. 31 <lu présent réglt'rnent. 
Sont exceptés do l'obligation de prendre un pilote, les maîtres au grand et petit cabotage , 

commandant des bâtiments français au-dessous de quatre-vingts tonneaux , lorsqu'ils font 
habituellement la navigation de port en port, et qu'ils pratiquent l'embouchure des rivières, 

Mais les propriétaires des navires, ehnrgeurs ou tous autres intéressés, pourront contraindre 
lr-s capitaines, mnitres et patrons, ù prendre des pilotes; et ils auront la faculté de les pour 
suivre devant les tribunaux, en cas d'avaries, échouements et naufrages ocoasionnés pur le 
refus de prendre un pilote. 

ART, io. Il est expressément défendu aux pilotes de quitter les navires qu'ils conduiront , 
avant qu'ils soient ancrés dans les rutles , ou amarrés clans les ports, ainsi que d'abandonner 
ceux qui sortiront avant qu'ils soient en pleine mer, au delà des dangers, il peine de la 
perle de leurs salaires. de trente francs d'amende, d'interdiction pendant quinze jours, et 
plus forte punition, s'il y a lieu. 

11 est défeu du aux capitaines de retenir les pilotes au delà du passage des dangers, et aux 
pilotes de monter à bord contre le g,·é des capitaines. 

Anr. 36. Tont pilote qui conduira un navire entrant sur son lest ne souffrira pas qu'il soit 
mis du lest sur le pont ni à portée d'être jeté à l'eau; il s'opposera formellement à ce qu'il en 
soit versé dans les passes, rades, ports et rivières; et s'il s'apercevait que, malgré sa défense, 
il en aurait été jeté à l'eau, il en rendra compte, aussitôt sa mission remplie, à l'officier mili 
taire, chef des mouvements maritimes, à l'officier chef du pilotage, ou à l'officier du port du 
commerce. 

Les pilotes f{UÏ négligeraient de faire de suite leurs rapports de cette contravention, de la 
part des capttaines, seront punis de huit jours de prison : les capitaines délinquants seront 
ccndammés, conformément à l'art. 6, titre IV, liv. IV de l'ordonunnce de 1681, àunc amende 
de fr. !500 pour ln première fois i et, en cas de récidive, leurs bâtiments seront saisis et 
confisqués, 

Ain. a7. Il est expressément enjoint aux pilotes-lamaneurs de visiter journellement les 
rivières, rades et entrées des ports où. ils sont établis, de lever les ancres qui y auront été 
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laissées sans houées, d'on faire, dans los vingt-quatre heures, leur déclnratiou è\ l'oflloier 
militaire des mouvements mnritimes, au b11ro1111 <lu pilotage, et au c apituine du lJOI'l du 

commerce- 
Ain. ML S'ils rcconnnisscnt quelques changements dans les fonds etpas~agcso1·dinnires des 

foitimenta, et que los bouées, tonnes on balises ne soient pas bien placées, ils seront tenus de 
faire les dcclurntions prescrites par les art. 2t1 et 37. 

AnT, ütl, Les maitres et onpitaine s de navires, et les pilotes qui auront été forcés, pnr la 
tempête ou autre accident, de couper leurs c&bles et de laisser leurs ancres en rade, seront 
tenus d'y nuaeher , si faire se peut, des or-ius et bouées eu bon étnt ot capables de lever tes 
dits ancres, et d'en faire la déclaration prescrite par· les art. 36 et 37. 
Les ancres et câbles seront levés, au premier temps opportun, 11ar les 11ilotes, et conduits ù 

bord des bâtiments auxquels ils appnrtienm•nt, clans le cas où il n'y aurait pns déja été 
pourvu par les équip.iges nièmes des dits bâtiments au par d'autres hâtimeuts. 
Lorsque les dites ancres seront u-ouvées sans houées , il sera payé, si le bâtiment est fran 

çais, pour droit de sauvetage, lo quart de la valeur des <lits ancres et câbles; le sixième, si 
elles sont avec des bouées. Pour un bâtiment étranger, il sera payé la moitié si l'ancre est 
trouvée sans bouée, et le tiers si elle a une bouée : le tout au dire d'experts qui seront nommés, 
l'un }ll\l' le chef <le pilotes, et l'autre par le oapitaine ou maitre du bàrimont, 
Si l'ancre appartient à un bâtiment de l'État, elle sera levée par los soins de l'adminis 

trateur de la marine ou du onpitn ino du port, et les frais de sauvetage seront payés en pro 
por-tion des travaux qui auront eu lieu. 

CIIAPITRE IV. 
Des sulaires de.t pilotee; 

Ain. 40. Les pilotes ne pourront exiger une plus forte somme que celle portée au tnl'if 
dressé dans chaque port, sous peine de la restitution do la totalité du pilotage qu'ils auront 
reçu, d'être interdits pendant un mois, et, en cas de récidive, ils le seront à perpétuité. 

ART, 41. ll sera dressé, dans chaque port où. ce travail n'a pas encore été l'ait, et pour chaque 
station, un tarif des droits de pilotage pour les bâtiments nationaux et étrangers , conforme 
ment à la loi du 1o août 179:2, 
L'administration de la marine et le tribunal de commerce du lieu concourront ;i la rédac 

tion de ce tarif qui, nvant d'être soumis 1rnr le ministre de la rnariue et des colonies n notre 
approbation en notre conseil d'État, devra être préalablement examiné et discuté par le 
conseil d'administration de la marine, établi dans le chef-lieu de la préfecture maritime, 

Lorsqu'il y aura lieu à modifier ces tarifs, il sera procédé de IA même manière â leur 
révision. 

Le même mode sera suivi, lorsque les préfets maritimes reconnaîtront quo, poQr faciliter 
et assurer le service du pilotage dans les ports de leur arrondissement. il est nécessaire de 
déterminer, i,ar des réglements particuliers et sppropriés au~ localité~, les disposuions an x 
quelles les pilotes et les capitaines de navire devront être assujettis, 

ART, 1.2. Lorsque, dans un port <le commerce, les armateurs et négociants voudront se 
réunir pour entreprendre le service du pilvtoge, et que les pilotes attachés à ce port eonsen 
riront à l'arrangement qui leur sera proposé, les pr-éfets maritimes détermineront, confer 
ménieut ù Ia loi du lo août 179j, les conditions d'après lesquelles le service du pilotage sera 
réglé, le nombre de chaloupes qui devra être constamment entretenu, la nature <le leur 
annement, les ealaires des pilotes, le mode 'de la recette des droits perçu~ sur les navires 
1111 tionaux et étrangers, et l'inspection à laquelle le service sera soumis. 
, Dans ce cas, Iee négcciauts et armateurs éliront annuellement trois d'entre t11J\, lesquels, 
réunis à l'officier d'administrntion préposé à l'inscription maritime, et à l'officier ~e marine 
chef des mouvements maritimes, ou II l'officier chef du pilotage, formeront une commission 
administrative po\.lr maintenir Je bon ordre et la régularité d1111s le service du pilota3e. 
Toull les arrêtés de cette commission avant d'être exécutoires, devront être soumis ù 

l'examen de l'administrateur supérieur de la marine, lequel, lorsqu'il y aura lieu, pl'endre 
les ordre$ du ministre. 
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Cet administrateur et les trois m~gociants désignés p,n- la chambre du commerce, se réuni 
ront pour examiner et arrêter, dans le cours du mois <le janvier, les comptes des necettes et 
dépeuses faîtes pendant l'année précédente, Jlllr la commission udrninistrntivo, 

Dans les ports où le service du pilornge ser-a étahi suivant le mode indiqué ci-dessus, il 
sera accorde, sur les fonds du pilotage, une solde de retraite aux pilotes que leur ~îge et 
leurs infirmités ompêchernient de continuer leurs fonctions, et qui auraient donné leur 
démission. 

Cette soldo sera réglée par la commission administrative, suivant ln nature et la durée de 
leurs servioes : lout ou partie de cette solde sera reversihle à la veuve, à titre do pension 
alimentaire. 

Aar; 43. En cas de tempête et de péril évident, une indemnité particulière, fixée par le 
tribunal de commerce, sera payée par le capitaine au pilote ; elle sera réglée sur le travail 
et Ies dangers qu'il aura courus. 

.Anr. 44. Toutes promesses faites aux pilotes- lamaneurs et autres mariniers dans le danger 
du naufrage, sont nulles. 

ART. -4o, Les pilotes rendus à bord du navire, pourront rP11voyer de suite leurs chaloupes 
:'1 moins que le capitaine ne leur remette sur le champ, une <lernande, pal' écrit, de les laisser 
pour le service du navire; et, en ce cas, il sera atloué au 11ilote la somme portée pur le 
tarif arrêté dans le port, pour chaque jour que la chaloupe aura été employée à ce service. 

Anr. 46. Lors d'un gros temps, si la chaloupe d'un pilote, en abordant un navire à la mer, 
reçoit quelques avaries, elle sera réparée aux frais du navire et de la cargaison; et il en sern 
de même, si la chaloupe se perd en totalité. 

ART, 47. Dans tous les cas, pour que les pilotes puissent réclamer une indemnité, ils seront 
tenus de produire un certifient du enpitaine, qui constatera la perte des chaloupes on leurs 
avaries ; et si Je capitaine s'y refusait. le 'fait sera constaté pal' l'enquête faite dans l'équipage 
du navire et celui de la dite chaloupe. 
ART. 48. Les courtiers el consignataires des navires étrangers, sont responsables du paie- 

1111.mt des droits de pilotage , d'entrée el de sortie. 
A11.r. 40. Pour assurer la peroeption des frais de pilofoge, tout consignataire de navire sera 

tenu, dans les vingt-quatre heures de l'arrivée du navire à ·1ui adressé, ou dont il aura la 
consignation, de foire, au bureau du pilotage, ou au bureau du capitaine de port, s'il n'y a 
pas de bureau de pilotage, une déclaration par écrit et signée pur lui, contenant les nom, 
espèce, pavillon et tonnage <lu navire, sor, tirant d'eau sous charge ou lége; le 110m du capi 
taine, maître ou patron; le lieu d'où il a été expédié; la date de son arrivée; le nombre de 
tonneaux chargés, et s'il est arrivé en relâche, ou s'il est destiné pour le port. 

Les consignataires seront tenus de foire pareille déclaration à leur sortie. 

CHAPITRE V. 

Des trlbusuuca compétent a pour les affaires de JJilotage, en matière civile, correctionnelle el 
criminelle. 

A1u. lîO. Les contestations relatives aux droits de pilotage, indemnités et salaires des 
pilotes, seront jugées par le tribunal de commerce du port, 

Les pilotes-Inmaneurs qui devront être punis par des peines correctionnelles, telles que la 
prison ou l'interdiction pendant moins d'un mois, seront jugés par l'officier chef des mouve 
ments mar-Itirnes, ou par celui préposé n la direction du pilotage; et, en l'absence de ceux-ci, 
par l'officier du port de commerce, sous l'autorisation de l'administrateur supérieur de la 
marine, ou de celui préposé à l'inscription maritime, 
Les délits qui devront donner lieu à des peines plus graves, à des amendes, et à des peines 

offiictives, seront jugés par les tribunaux de police correctionnelle et les cours de justice 
criminelle. 

ART. ol. Lorsque les délits auront été commis à bord d'un bâtiment de l'État, 011 que les 
faits seront, par leur nature, de la compétence de l'autorité maritime, et qu'ils intéresseront 
le service de la marine, ils seront jugés suivant les lois et réglementa de la marine. 

J.0 
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ART, 0~. Dans tous les cas comportant punition, la peine sera double, lorsqu'un bâtiment 
do l'État aura été I'objet du délit. 

AnT, 0~. Lo montant des amendes prononcées contro les pilotes , par quelque taihunn] que 
ce soit, sern versé dans la caisse des invalides de la marine du port où les délits ou conrrn 
ventions auront eu lieu. 

A11T, o4. Une expédition de tous les jugements prononcés contre les pilotes, sora adressée 
à l'administrateur de la marine, dans Je quartier sur les registres duque] le pilote sera 
inscrit, afin qu'il en soit pris note sur la matricule dos pilotes. 

ART, oit Chaque pilote ou aspirant admis sera muni d'un exemplaire du présent réglernent, 
lequel, dans chaque port , sera placardé dans le bureau do l'administratonl' proposé à l'in 
scription mnritime, dans celui du chef du pilotage et du capitaine do port. 

AnT, ~6. Notre grand juge, ministre do la j-v+ice , et notre ministre de la marine et des 
colonies, sont chargés de l'exécution du présent décret. 
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